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1. Indiquer la somme dépensée en 2021-2022 (ainsi que les prévisions pour 2022-2023) 
par votre ministère et ses organismes pour l’informatique et les technologies de 
l’information. Préciser s’il s’agit d’achats de logiciels, de matériel ou de services 
professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 
 

2. Fournir une copie de la partie accessible au public de tous les mémoires soumis par 
le ministre de l’Enseignement supérieur au Conseil des ministres, et ce, depuis le 23 
avril 2014. 
 

3. Pour tous les programmes du ministère, donner le détail des crédits existant en 2021- 
2022 qui n’ont pas été reconduits en 2022-2023, en incluant les programmes qui ont 
été abolis. 
 

4. Liste des compressions budgétaires supplémentaires demandées au réseau 
universitaire pour l’année 2021-2022, par université. 
 

5. Liste des formations, conférences, ateliers ou journées d’activités auxquels ont 
participé les employés du ministère en 2021-2022. Indiquer le lieu, le coût, le nombre 
de participants et le nom de la personne ou de l’entreprise qui a offert l’activité. 
 

6. Liste des consultations menées par le ministère et ses organismes auprès des 
communautés autochtones en 2021-2022 et, pour chacune, préciser : 

a) son objet; 
b) le moyen utilisé; 
c) les dates des rencontres; 
d) les communautés et les personnes consultées; 
e) les résultats obtenus; 
f) les montants afférents. 

 
7. Ventilation du budget total (revenus et dépenses) de chaque collège en 2020-2021, 

incluant la subvention versée à chacun par le ministère. 
 

8. Nombre total d’enseignants au niveau collégial pour les années 2018-2019, 2019- 
2020, 2020-2021 et 2021-2022. Pour ces mêmes années, fournir le nombre 
d’embauches et de départs à la retraite. 
 

9. Ventilation des sommes accordées par les CCTT en 2021-2022, de même que les 
nouvelles mesures envisagées en vue de l’ouverture de nouveaux CCTT ainsi que 
l’échéancier de réalisation. 
 

10. Cumul et détail de l’entretien différé accumulé des collèges publics et privés du 
Québec. 
 

11. Ventilation détaillée, par université, des subventions de fonctionnement versées aux 
établissements pour 2021-2022. Fournir les estimations pour 2022-2023. 
 

12. Évolution des soldes (déficits) accumulés de chaque établissement universitaire pour 
les cinq dernières années disponibles. 
 

13. Évolution des soldes (déficits) accumulés de chaque établissement collégial pour les 
cinq dernières années disponibles. 

 
14. Liste des cégeps qui ont obtenu l’autorisation de faire un déficit pour 2021-2022, 

incluant le montant autorisé pour chaque cégep. 
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15. Bilan des sommes investies, pour l’année 2021-2022, ventilées par investissement, 
dans le cadre du Plan québécois des infrastructures 2018-2028. 
 

16. Pour l’année 2021-2022, montant dépensé visant l’intégration des immigrants et pris 
en compte par l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission 
temporaire des aubains. 
 

17. Tableau comparatif de l’effectif scolaire des établissements d’enseignement collégial 
selon la langue maternelle (français, anglais ou autre) et la langue d’enseignement 
(français ou anglais) au cours des cinq dernières années. 
 

18. Ventilation des sommes accordées dans le cadre de la Mesure de soutien à la réussite. 
 

19. Aux trimestres d’automne de 2010 à 2020, taux d’obtention d’une sanction des 
études collégiales (DEC, AEC) chez les nouveaux inscrits au collégial, à 
l’enseignement ordinaire dans un programme menant au DEC. 
 

20. Bilan de la réussite des cohortes admises au cégep depuis l’automne 2003 avec six 
unités manquantes à leur DES. Nombre d’étudiants admis avec six unités 
manquantes, le taux d’échec et le taux d’abandon depuis l’automne 2010. 
 

21. Ventilation des sommes accordées pour les clientèles émergentes en 2021-2022 ainsi 
que l’effectif pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA) en nombre et en proportion dans les collèges. Inclure les 
sommes accordées, en moyenne, par élève. 
 

22. Nombre de postes (équivalent à temps complet) de psychologues pour les années 
2017-2018, 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022. Ventilation par réseau 
(cégeps et universités). 
 

23. Nombre de postes (équivalent à temps complet) de psychoéducateurs pour les années 
2017-2018, 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022. Ventilation par réseau 
(cégeps et universités). 
 

24. Nombre de postes (équivalent à temps complet) d’orthophonistes pour les années 
2017-2018, 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022. Ventilation par réseau 
(cégeps et universités). 
 

25. Mesures appliquées pour augmenter la réussite en français au collégial en 2021-2022, 
et les sommes prévues à cet effet en 2022-2023. 
 

26. Liste des institutions privées de niveau collégial (nouvelles et existantes) qui ont 
obtenu un permis ou un agrément pour l’année 2022-2023 avec, pour chacune, le 
montant de la subvention accordée et la clientèle visée. Liste des demandes de permis 
ou d’agrément en attente reçues en 2021-2022. 
 

27. Liste des collèges et des cégeps ayant fait une demande de modification de leur devis 
scolaire, en précisant celles qui ont été refusées et celles qui ont été acceptées, ainsi 
que les sommes allouées par le ministère à cet effet au cours des cinq dernières 
années. 
 

28. Évolution des collaborations entre les universités et les entreprises depuis 2000. 
 

29. Évolution et ventilation, par université et cégep, du nombre d’étudiants étrangers, 
selon leur pays d’origine, depuis 2010-2011. 
 

30. Évolution et ventilation, par université et cégep, du nombre d’étudiants français 
inscrits dans chacune des universités et cégeps du Québec en 2017-2018, en 2018- 
2019, en 2019-2020, en 2020-2021 et en 2021-2022. 

31. Liste des programmes autofinancés, par université. Nombre de demandes, par année, 
en précisant celles qui ont été refusées et celles qui ont été acceptées en 2021-2022. 
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32. Liste des programmes offerts en partie ou en totalité en anglais conjointement ou non 
par une université francophone pour 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022. 
 

33. Ventilation des sommes accordées pour les programmes PART et PAREA. 
 

34. Pour chaque faculté de médecine, préciser : 
 

a) le nombre d’étudiants admis, par année, depuis 2000; 
b) le nombre d’étudiants étrangers admis, par année, depuis 2000; 
c) la provenance des étudiants étrangers admis, par année, depuis 2000; 
d) le nombre d’étudiants ayant terminé leur doctorat, par année et par faculté de médecine, 

depuis 2000; 
e) le nombre d’étudiants étrangers ayant terminé leur doctorat, par année et par faculté de 

médecine, depuis 2000; 
f) le nombre d’étudiants payant des droits de scolarité d’étudiants étrangers (étudiants 

canadiens) ainsi que le montant des droits de scolarité pour chaque année depuis 2000 et 
pour chaque faculté; 

g) parmi tous les étudiants admis en faculté de médecine, le nombre payant des droits de 
scolarité d’étudiants étrangers (étudiants non canadiens). 
 

35. Depuis 2000, indiquer la provenance des étudiants en médecine, fournir une 
ventilation par faculté. 
 

36. Pour chaque faculté de médecine, depuis 2000, indiquer : 
 

a) le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence en médecine de famille; 
b) le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence dans une spécialité; 
c) le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence au Québec; 
d) le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence hors Québec. 

 
37. Pour chaque faculté de médecine, indiquer : 

 
a) le nombre de médecins ayant terminé leur résidence et qui restent au Québec afin de 

pratiquer la médecine, et ce, par année depuis 1997; 
b) le nombre de médecins ayant terminé leur résidence en médecine de famille et qui restent 

au Québec afin de pratiquer la médecine, et ce, par année depuis 1997; 
c) le nombre de médecins ayant terminé leur résidence dans une spécialité et qui restent au 

Québec afin de pratiquer la médecine, et ce, par année depuis 1997; 
d) le nombre d’étudiants qui viennent compléter un fellow dans les facultés de médecine 

québécoises par faculté, et ce, par année depuis 2000; 
e) le nombre de médecins formés à l’étranger ayant fait une demande pour refaire leur 

résidence au Québec afin d’y pratiquer, et ce, par année depuis 2000; 
f) le nombre de demandes de médecins formés à l’étranger acceptées, et ce, par année 

depuis 2000; 
g) le nombre de postes de résidents vacants/non comblés, et ce, par année depuis 2000. 

 
38. Le montant investi pour la formation d’un étudiant québécois en médecine. 

 
39. Le montant investi pour la formation d’un étudiant étranger en médecine. 

 
40. Le montant investi pour la formation des IPS en 2021-2022 ainsi que les prévisions 

pour 2022-2023. 
41. Le montant investi en bourses pour les IPS en 2021-2022 ainsi que les prévisions 

pour 2022-2023. 
 

42. Ventilation des montants pour la formation des infirmières praticiennes spécialisées 
depuis 2008-2009. Fournir les prévisions pour 2022-2023. 
 

43. Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui gradueront en 2022-2023. 
 

44. Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont entamé le programme depuis 
2015-2016. Fournir les prévisions pour 2022-2023. 
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45. État de situation concernant les difficultés rencontrées par les médecins étrangers 

pour faire reconnaître leurs diplômes et compléter leur résidence au Québec. 
 

46. Nombre et dates des rencontres tenues depuis le 1er mars 2017 entre le ou la ministre 
et les facultés de médecine concernant les médecins étrangers. Inclure, le cas échéant, 
les ordres du jour, la liste des participants, les procès-verbaux et les sommes engagées 
pour chacune des rencontres. 
 

47. Bilan du suivi du rapport du Chantier sur une loi-cadre des universités rendu public 
en septembre 2013. Faire état des travaux en cours. 
 

48. Bilan du suivi du rapport du Chantier sur un conseil national des universités. Faire 
état des travaux en cours. 
 

49. Faire état des travaux en cours pour donner suite au rapport sur le financement des 
universités. 
 

50. Ventilation pour 2021-2022 et projections pour 2022-2023, par université, des 
revenus supplémentaires obtenus conséquemment à la hausse des droits de scolarité 
pour les étudiants français 

 
51. Copie des documents, avis, notes, analyses et résumés des rencontres ou des 

échanges tenus avec les représentants des institutions universitaires concernant la 
hausse des droits de scolarité pour les étudiants français. 
 

52. Évolution de l’augmentation des coûts de système depuis les 10 dernières années, 
pour l’ensemble des réseaux universitaire et collégial. 
 

53. Copie des documents, avis, notes, analyses, rapports, études et résumés des 
rencontres ou des échanges tenus concernant l’évolution des coûts de système dans 
le réseau universitaire et collégial. 
 

54. Liste des mécanismes de contrôle mis en place par le ministère afin de déceler les 
situations non conformes suite à la publication du rapport du vérificateur général en 
février 2015 qui relevait que l’UQAM avait violé la loi 100 sur le retour à l'équilibre 
budgétaire en versant illégalement des « sommes forfaitaires ». 
 

55. Liste des organismes rencontrés pour la préparation du plan pour la réussite en 
éducation et en enseignement supérieur, en incluant, le cas échéant, les ordres du 
jour, la liste des participants, les procès-verbaux et les sommes engagées pour 
chacune des rencontres. 
 

56. Concernant le plan pour la réussite en éducation et en enseignement supérieur, 
ventilation de l’attribution des sommes dédiées à « Accroître la formation et le 
financement de projets d’optimisation » pour 2021-2022. Inclure la liste précise des 
organismes, des programmes, des institutions d’enseignement ou des ministères qui 
ont bénéficié des sommes allouées. Inclure aussi les sommes prévues pour 2022- 
2023. 
 

57. Concernant le plan pour la réussite en éducation et en enseignement supérieur, 
ventilation de l’attribution des sommes dédiées à « Soutenir l’insertion 
professionnelle et l’adéquation formation-emploi » pour 2021-2022. Inclure la liste 
précise des organismes, des programmes, des institutions d’enseignement ou des 
ministères qui ont bénéficié des sommes allouées. Inclure aussi les sommes prévues 
pour 2022-2023. 
 

58. Concernant le plan pour la réussite en éducation et en enseignement supérieur, 
ventilation de l’attribution des sommes dédiées à « Favoriser la mobilité des 
étudiants québécois » pour 2021-2022. Inclure la liste précise des organismes, des 
programmes, des institutions d’enseignement ou des ministères qui ont bénéficié des 
sommes allouées. Inclure aussi les sommes prévues pour 2022-2023. 
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59. Concernant le plan pour la réussite en éducation et en enseignement supérieur, 
ventilation de l’attribution des sommes dédiées à « Appuyer davantage les centres 
collégiaux de transfert de technologie » pour 2021-2022. Inclure la liste précise des 
organismes, des programmes, des institutions d’enseignement ou des ministères qui 
ont bénéficié des sommes allouées. Inclure aussi les sommes prévues pour 2022- 
2023. 
 

60. Concernant le plan pour la réussite en éducation et en enseignement supérieur, 
ventilation de l’attribution des sommes dédiées à « Soutenir l’atteinte de l’excellence 
en enseignement supérieur dans les collèges et les universités » pour 2021-2022. 
Inclure la liste précise des organismes, des programmes, des institution 
d’enseignement ou des ministères qui ont bénéficié des sommes allouées. Inclure 
aussi les sommes prévues pour 2022-2023. 
 

61. Indiquer l’état d’avancement de la réforme des Tests de certification en français 
écrit pour l’enseignement (TECFEE) pour les futurs enseignants. Inclure tout 
document, note ou rapport sur le sujet, et indiquer le nombre de rencontres ayant 
eu lieu et les personnes présentes. 
 

62. Copie des décisions prises par le ministre en vertu de la règle budgétaire 
«Encadrement de la rémunération globale et conditions de travail des membres du 
personnel de direction supérieure » et ce, par année depuis le 23 avril 2014, 
Nombres de demandes acceptées et nombres de demandes refusées. 
 

63. Indiquer les sommes dépensées dans le cadre de la prévention et de la lutte contre la 
radicalisation en 2021-2022, en particulier depuis le dévoilement du plan de lutte 
contre la radicalisation en juin 2015, au sein du réseau d’enseignement 
postsecondaire depuis 2015-2016. Ventiler les sommes par établissement 
d’enseignement. 
 

64. Liste des demandes déposées par les établissements d’enseignement supérieur dans 
le cadre du Fonds d’investissement stratégique pour les établissements 
postsecondaires. Inclure les projets acceptés et les sommes dépensées en 2021-2022 
et celles prévues pour 2022-2023. 
 

65. Indiquer les sommes dépensées dans le cadre de la Stratégie d’intervention pour 
prévenir et contrer les violences à caractère sexuel en enseignement supérieur en 
2021-2022. Inclure aussi les sommes prévues pour 2022-2023. 
 

66. Pour les cinq prochaines années, ventiler par université les sommes qui seront 
versées par le gouvernement du Québec pour des projets d’infrastructures prévus 
au plan budgétaire 2022-2023 et au Plan québécois des infrastructures 2020-2030. 
 

67. Pour les cinq prochaines années, ventiler par cégep les sommes qui seront versées 
par le gouvernement du Québec pour des projets d’infrastructures prévus au plan 
budgétaire 2022-2023 et au Plan québécois des infrastructures 2020-2030. 

  
68. Tableau de l’aide financière allouée aux étudiants, en indiquant le temps de 

traitement, le nombre de bénéficiaires (selon l’ordre d’enseignement), le volume 
d’aide accordée (prêt, bourses consécutives aux prêts et autres bourses), les 
moyennes, de même que les dépenses engagées pour ce programme (bourses 
consécutives aux prêts, intérêts et remboursements, autres bourses) à partir de 
l’année financière 2015-2016. Fournir les estimations pour 2022-2023. 

 
69. Copie de tous les échanges intervenus entre le ministère et le gouvernement fédéral 

concernant le Programme canadien de prêts aux étudiants et le Programme 
canadien de bourses aux étudiants, pour l’année 2021-2022. 
 

70. Ventilation de l’utilisation des sommes provenant des montants compensatoires 
pour le Programme canadien de prêts aux étudiants et pour le Programme canadien 
de bourses aux étudiants, et ce, depuis 2015-2016. 
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71. Nombre de demandes acheminées au comité de dérogation en 2021-2022, en 

précisant la nature de ces demandes (raisons invoquées), combien ont fait l’objet 
d’une recommandation positive de la part du comité et combien ont été approuvées 
par le ministre. Préciser le montant de l’aide accordée. 
 

72. Tableau de l’aide financière allouée aux élèves en formation professionnelle au 
niveau secondaire pour 2021-2022, en indiquant le nombre de bénéficiaires et le 
volume d’aide accordée. 
 

73. Depuis 2009-2010, par année financière, fournir un tableau du nombre d’étudiants, 
par ordre d’enseignement et par catégorie d’établissement, s’il y a lieu, qui ont 
réclamé, au cours d’un trimestre, des droits de scolarité excédant le plafond 
maximal instauré. 
 

74. Selon l’ordre d’enseignement, faire état des montants des prêts échus et du taux 
d’intérêt de prise en charge par le gouvernement en 2021-2022. 
 

75. Nombre d’étudiants qui ont déclaré faillite depuis 2015-2016, par année financière, 
et qui sont dans l’impossibilité de rembourser leur prêt étudiant, par ordre 
d’enseignement et par catégorie d’établissement. 
 

76. Tableau du nombre d’étudiants, par ordre d’enseignement, qui ont atteint le niveau 
d’endettement maximum prévu par la loi depuis 2015-2016, par année financière. 
 

77. Tableau de la ventilation de l’aide financière reçue, par ordre d’enseignement, pour 
chacun des étudiants qui a atteint le seuil maximum d’endettement depuis 2009-
2010, par année financière. 
 

78. Ventilation des montants compensatoires reçus du gouvernement fédéral en vertu 
du droit de retrait du Programme canadien de prêts aux étudiants ou du 
Programme canadien de bourses aux étudiants, depuis 2015-2016, par année 
financière. 

 
79. Évolution du nombre d’étudiants bénéficiant de l’Aide financière aux études depuis 

2000, ventilé par le type d’aide reçue (prêts, bourses, prêts et bourses). 
 

80. Fournir la liste complète et détaillée des aides financières attribuées en 2020-2021 
par le ministère et ses organismes, via le Fonds vert, dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan d’action sur les changements climatiques 2013-2020. Fournir une 
ventilation par projet et indiquer pour chacun : 

 
a. le nom du bénéficiaire de l’aide financière accordée; 

b. la description du projet; 

c. la date de versement de l’aide financière accordée; 

d. le montant de l’aide financière accordée (préciser le volet du programme); 

e. les montants qui composent cette aide financière et leur origine (exemple : 
XX$ provenant des crédits affectés au programme par le ministère, YY$ 
provenant des crédits du Fonds vert, ZZ$ provenant des crédits d’un autre 
fonds spécial); 

f. la réduction attendue des émissions de GES par l’aide financière accordée 
et/ou autres cobénéfices. 

 
81. Tout document, étude, analyse, rapport faisant état des coûts, revenus et/ou impacts 

découlant de la dérèglementation des frais de scolarité pour les étudiants 
internationaux. 

 
82. Sommes investies en 2021-2022 afin d’améliorer la santé mentale des étudiants du cégep 

et de l’université, et prévisions des dépenses pour 2022-2023. 
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83. Pour chacune des cinq dernières années, indiquer le nombre de demandes d’accès à 

l’information transmises au cabinet ministériel pour approbation. 
 

84. Pourcentage d’étudiants fréquentant les cégeps anglophones qui sont : 
a) Francophones; 

b) Allophones; 

c) Anglophones; 

d) Du Québec; 

e) Canadiens non résidents du Québec. 

85. Pourcentage d’étudiants fréquentant les universités anglophones qui sont : 
f) Francophones; 

g) Allophones; 

h) Anglophones; 

i) Du Québec; 

j) Canadiens non résidents du Québec. 

 
86. Pourcentage d’étudiants étrangers fréquentant les cégeps anglophones. 

 
87. Pourcentage d’étudiants étrangers fréquentant les cégeps francophones. 

 
88. Pourcentage d’étudiants étrangers fréquentant les universités anglophones. 

 
89. Pourcentage d’étudiants étrangers fréquentant les universités francophones. 

 
90. Les montants de financement alloués en fonction de l’effectif étudiant par cégep 

francophone. 
 

91. Les montants de financement alloués en fonction de l’effectif étudiant par cégep 
anglophone. 
 

92. Les montants de financement alloués en fonction de l’effectif étudiant par université 
francophone. 
 

93. Les montants de financement alloués en fonction de l’effectif étudiant par université 
anglophone. 
 

 





No : ES-1 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Indiquer la somme dépensée en 2022-2023 (ainsi que les prévisions pour 2023-2024) par votre 
ministère et ses organismes pour l’informatique et les technologies de l’information. Préciser s’il 
s’agit d’achats de logiciels, de matériel ou de services professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 2 des demandes de renseignements particuliers de 
l’opposition officielle. 
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No : ES-2 
 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe de l’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Fournir une copie de la partie accessible au public de tous les mémoires soumis par le ministre de 
l’Enseignement supérieur au Conseil des ministres, et ce, depuis le 23 avril 2014. 

 
RÉPONSE 

 

Une copie de la partie accessible au public des dix mémoires concernés est disponible en annexe. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Pour tous les programmes du ministère, donner le détail des crédits existant en 2022-2023 qui n’ont pas 
été reconduits en 2023-2024, en incluant les programmes qui ont été abolis. 

 
RÉPONSE 

 
Des modifications ont été apportées à la structure de présentation du Budget de dépenses 2023-2024 par 
rapport à celle en vigueur au cours de l’exercice financier 2022-2023 pour le ministère de 
l’Enseignement supérieur. Cette information est présentée par le Conseil du trésor dans le Budget de 
dépenses 2023-2024, volume 3, à la page 15 (ou 17 du document PDF). 

 

Crédits et dépenses des portefeuilles 2023-2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/budget_depenses/23-24/3_Credits_depenses_portefeuilles.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/budget_depenses/23-24/3_Credits_depenses_portefeuilles.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/budget_depenses/23-24/3_Credits_depenses_portefeuilles.pdf
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Liste des compressions budgétaires supplémentaires demandées au réseau 
universitaire pour l’année 2022-2023, par université. 

 
RÉPONSE 

 

Aucun effort supplémentaire n’est demandé aux universités pour l’année universitaire 2022-2023. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 

 

Liste des formations, conférences, ateliers ou journées d’activités auxquels ont participé les employés 
du ministère pour 2022-2023. Indiquer le lieu, le coût, le nombre de participants et le nom de la personne 
ou de l’entreprise qui a offert l’activité. 

 
RÉPONSE 

 

Voir l’annexe A. 
 
 
 
 



No : ES-5
Annexe A

Date de 
participation

Nom de la formation ou de 
l'activité

Nom de 
l'organisme 
qui a offert 

l'activité

Lieu Nombre de 
participants

Coût de 
participation

2022-01-10

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-10

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-10

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-10

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Baccalauréat en 
administration des affaires - 
Organisation bienveillante et 
santé psychologique au 
travail

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 704,35 $

2022-01-10

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
administration des affaires - 
Comptabilité de management

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 352,35 $

2022-01-10

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Maîtrise en 
administration publique - 
Gestion par résultats 

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 700,56 $

2022-01-11

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-11

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines - Modèles 
internationaux de gestion des 
ressources humaines

Université 
TÉLUQ Québec 1 379,29 $

2022-01-11

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en études 
autochtones - Anthropologie 
du langage

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 352,35 $
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2022-01-12

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines

Université 
TÉLUQ Québec 1 380,30 $

2022-01-12

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Microprogramme 
sur la diplomatie et les 
métiers de l'international - 
Analyse de politique 
étrangère

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 375,75 $

2022-01-17

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-17

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-17

Programme gouvernemental 
d'apprentissage du 
gestionnaire-leader de la 
fonction publique québécoise 
(PGAGL) - 1

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-01-18 Programme comprendre le 
fonctionnement de l'état 
(suite)

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 4 0,00 $

2022-01-18 Programme comprendre le 
fonctionnement de l'état 
(suite)

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 7 0,00 $

2022-02-17

Programme d'apprentissage 
pour le personnel 
professionnel - Chef 
d'équipe_(PAP-CE)

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 5 5 882,35 $

2022-03-01

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Baccalauréat en 
administration - Gestion de la 
rémunération

Université 
TÉLUQ Québec 1 719,68 $

2022-03-03

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Programme court 
en comptabilité (0374) - 
Initiation à la comptabilité 
financière

Université 
TÉLUQ Québec 1 474,16 $

2022-04-01

Formation sur les 
changements de la 
convention collective des 
professionnels

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 10 0,00 $

2022-04-04
Certification test d'approche 
et de comportement au 
travail (TACT)

EPSI Québec 1 575,00 $
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2022-04-04 Marketing en ressources 
humaines

École de 
technologie 
supérieure 

(ÉTS)

Québec 1 0,00 $

2022-04-06 Power BI AFI Expertise Québec 1 500,00 $

2022-04-12 L'exercice du rôle-conseil
Mario Conseil 

inc. Québec 10 3 200,00 $

2022-04-13 OneDrive
Ministère de 
l'Éducation Québec 6 0,00 $

2022-04-14
Aide financière aux études -
Atelier anglais pour les 
appels

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 4 0,00 $

2022-04-19 Access Base AFI Expertise Québec 1 250,00 $
2022-04-19 Access Base AFI Expertise Québec 1 250,00 $

2022-04-19 Excel : notions 
intermédiaires AFI Expertise Québec 4 313,32 $

2022-04-21
L'approche par compétences

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-04-21
Webinaire - Algorithme de 
prédiction de la réussite des 
étudiants

Fédération des 
cégeps Québec 1 0,00 $

2022-04-22

Service des relations avec la 
clientèle - Téléphonie Bloc 2 - 
Calcul de l'aide financière 
aux études

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 5 0,00 $

2022-04-25 Demande d'aide à temps 
partiel (DATP)

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 5 0,00 $

2022-04-26 Excel : notions de base  AFI Expertise Québec 2 352,50 $

2022-04-26
Formation Loi sur les 
contrats des organismes 
publics (LCOP)-1

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-04-26 Gestion hybride : adapter ses 
pratiques à la nouvelle réalité

Groupe CFC Québec 1 215,00 $

2022-04-27
Formation Loi sur les 
contrats des organismes 
publics (LCOP)-2

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-04-27 Gérer le temps et les priorités 
avec Outlook - Calendrier et 
gestion des tâches

Cégep Garneau Québec 4 745,01 $

2022-04-28 Autoformations Excel
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-04-28
Formation Loi sur les 
contrats des organismes 
publics (LCOP)-3

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-04-28
Préserver son équilibre et son 
bien-être personnel et 
professionnel 

Ministère de 
l'Éducation Québec 4 0,00 $

2022-04-28 Quel rôle pour les universités 
dans un monde en 
transformation

Conseil des 
relations 

internationales 
de Montréal 
(CORIM)

Québec 1 40,00 $
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2022-04-28 Rédaction stratégique : 
notions de base

Accent 
Formation Québec 4 373,75 $

2022-04-29 Intelligence artificielle et les 
organisations

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-04-29 Repérer et gérer des 
personnes toxiques

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-05-02
Atelier Trima 1

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 2 0,00 $

2022-05-02

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines 

Université 
TÉLUQ Québec 1 381,15 $

2022-05-02

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines - Communication 
interactive dans l'entreprise

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 733,78 $

2022-05-02

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Administration des 
affaires

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 689,40 $

2022-05-02

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines - Ergonomie au 
travail

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 320,64 $

2022-05-02

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Maitrise en 
évaluation des programmes

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 375,75 $

2022-05-02 Rendre ses présentations 
PowerPoint plus percutantes

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-05-03 Formation Excel 
intermédiaire

Cégep 
Limoilou Québec 1 86,00 $

2022-05-04
Formation sur les Accords 
d'aide financière en cas de 
catastrophe

Ministère de la 
Sécurité 
publique

Québec 1 0,00 $

2022-05-04

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Microprogramme 
sur la diplomatie et les 
métiers de l'international - 
Droit international public et 
organisations internationales

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 375,75 $

2022-05-04
Webinaire - Intelligence 
artificielle au service de la 
réussite scolaire (ALI)

Fédération des 
cégeps Québec 1 0,00 $

2022-05-06 Formations excel
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $
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2022-05-09

89e Congrès de l'Association 
canadienne-française pour 
l'avancement des sciences - 
Colloque Santé mentale et 
bien-être au travail des 
personnels scolaires au 
Québec

Association 
canadienne-

française pour 
l'avancement 
des sciences 

Québec 1 190,00 $

2022-05-10 Excel : notions 
intermédiaires AFI Expertise Québec 3 234,99 $

2022-05-10 Excel comme un Pro - 
Niveau 2 Improov Montréal 0 297,00 $

2022-05-11

Comment donner suite à une 
demande d'accès de la 
Demande d'accès à 
l'information et plainte 
(DAIP)

Ministère de 
l'Éducation Québec 3 0,00 $

2022-05-12
Aide financière aux études -
Atelier anglais pour les 
appels

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 4 0,00 $

2022-05-12

Comment les salles de 
pilotage et le kata peuvent 
instaurer une culture 
d'amélioration continue

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-05-12 Perfectionnement en français 
écrit Cégep Garneau Québec 6 558,78 $

2022-05-12
Protection des 
renseignements personnels 
(PRP) - Notions de base 

Ministère de 
l'Éducation Québec 5 0,00 $

2022-05-12
Protection des 
renseignements personnels 
(PRP) - Notions de base 

Ministère de 
l'Éducation Québec 8 0,00 $

2022-05-13 Comment trouver le leader 
en vous

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-05-16
Présentation des services de 
la Bibliothèque Cécile-
Rouleau

Bibliothèque 
Cécile-Rouleau Québec 4 0,00 $

2022-05-16
Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - Téléphonie 
Bloc 1

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 3 0,00 $

2022-05-16 Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - Téléphonie 
Bloc 3 - Etudes Hors Québec

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 5 0,00 $

2022-05-16

Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - Volet 
Traitement - Formation de 
base

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 6 0,00 $

2022-05-17

Gestion des employés en 
difficulté ou qui présentent 
des écarts de rendement et/ou 
de comportement

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-05-17 Sociogramme d'équipe 
TRIMA

Solution 
TRIMA Québec 2 1 590,00 $

2022-05-19 Atelier-rencontre sur la 
compétence Créateur de sens 
et d'innovation

Ministère du 
Conseil 

exécutif (MCE)
Québec 1 0,00 $
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2022-05-19 Pénurie de main-d'oeuvre: 
L'occasion de repenser le 
service public?

Institut 
d'administratio
n publique de 

Québec (IAPQ)

Québec 1 0,00 $

2022-05-19 Savoir repérer et gérer des 
personnes toxiques

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-05-20 Colloque annuel du Forum 
des jeunes de la fonction 
publique québécoise

Forum des 
jeunes de la 

fonction 
publique 

québécoise 

Québec 1 175,00 $

2022-05-24 Programme d'information et 
de préparation à la retraite 
(PIPR)

Régie des 
rentes du 

Québec (RRQ)
Québec 1 300,00 $

2022-05-27 Comment trouver le leader 
en vous

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-05-27
Colloque Éducation-
Formation-Ressources 
humaines

Groupe 
LePoint 

évènement
Québec 6 1 950,00 $

2022-05-30 Améliorer sa productivité
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-05-31 Excel : notions avancées AFI Expertise Québec 3 201,42 $

2022-05-31 L'intelligence émotionnelle: 
tirer le meilleur de soi-même 
et des autres

Université du 
Québec en 
Outaouais 

(UQO)

Québec 2 900,00 $

2022-05-31

Travailler ensemble en mode 
hybride : Focus, 
interdépendance et 
coopération 

Jean-François 
Bertholet Québec 12 0,00 $

2022-06-01 Colloque des services aux 
étudiants

Réseau de 
l'Université du 

Québec
Montréal 1 170,00 $

2022-06-01
La créativité et le 
professionnel : Êtes-vous 
compétent pour le 21e siècle

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 49,00 $

2022-06-01 La recherche en éducation
Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-06-02
Prédicteur de la réussite avec 
l'intelligence artificielle 
(DALIA)

Fédération des 
cégeps Québec 1 0,00 $

2022-06-02 La Civilité au travail, on a 
tous un rôle à jouer

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 1 0,00 $

2022-06-02 L'essentiel du Power BI
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-06-02
Programme d'information à 
la préparation à la retraite 
(PIPR)	

Retraite 
Québec Québec 1 300,00 $

2022-06-03 Conférence sur le 
financement de 
l'Enseignement supérieur

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 12 1 565,64 $

2022-06-03 Découvrir Planner
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $
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2022-06-06 Je suis une personne 
(handicapée)

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-06-07 Colloque sur l'éthique des 
organisations publiques 2022

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 5 0,00 $

2022-06-07

L'ergonomie du télétravail

Association 
paritaire pour 

la santé et 
sécurité du 

travail, secteur 
Administration 

provinciale 
(APSSAP)

Québec 1 0,00 $

2022-06-08 Access - Concepteurs : 
Requêtes et automatisation AFI Expertise Québec 2 560,00 $

2022-06-08

Comment donner suite à une 
demande d'accès de la 
Demande d'accès à 
l'information et plainte 
(DAIP)

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-06-08 OneNote
Ministère de 
l'Éducation Québec 16 0,00 $

2022-06-09 Je suis une personne 
(handicapée)

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-06-09

La prise en compte des 
principes de développement 
durable au sein du ministère 
de l'Enseignement supérieur - 
Bloc 1 

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 13 0,00 $

2022-06-09 Les fondements du 
leadership

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-06-09 Organisation et gestion des 
séances adaptées

Infrastructures 
technologiques 
Québec (ITQ) 

Québec 1 0,00 $

2022-06-10 Conférence sur le 
financement de 
l'Enseignement supérieur

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-06-10 Découvrir Planner
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-06-10 Je suis une personne 
(handicapée)

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-06-14
Bien vivre les changements 
dans un monde en 
mouvement 

Cégep Garneau Québec 3 541,80 $

2022-06-15

Immobilisations

Ministère des 
Finances 
(MFQ) - 

formations du 
Contrôleur des 

finances

Québec 1 0,00 $
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2022-06-15
Recherche et interprétation 
des plumitifs

Société 
québécoise 

d'information 
juridique 
(SOQUIJ)

Québec 1 205,00 $

2022-06-15 Utiliser Planner efficacement
Formations 
Qualitemps Québec 10 1 090,90 $

2022-06-15 Utiliser Planner efficacement
Formations 
Qualitemps Québec 6 1 200,00 $

2022-06-17 Être en relation, malgré et 
après la distanciation

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-06-20
Formation provisoire : 
responsable d'administration 
(RA) séance adaptée

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-06-20
Introduction au Lean 
Management ceinture 
blanche

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 14 4 585,96 $

2022-06-20 Rencontre d'information-
Santé sécurité au travail - 
Violence conjugale

Regroupement 
de Réseaux en 

Santé des 
Personnes au 

Travail 
(RRSPT)

Québec 1 0,00 $

2022-06-20
Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - Téléphonie 
Bloc 2 - Calcul de l'aide 
financière aux études

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 3 0,00 $

2022-06-22 Concevoir et animer des 
formations

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-06-23 Concevoir et animer des 
formations

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-06-27

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Programme Court 
en comptabilité

Université 
TÉLUQ Québec 1 391,15 $

2022-07-01 Communiquer avec 
diplomatie et tact

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-07-01 Formations gestion de projets
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-07-04 La communication 
interpersonnelle

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-07-07
Aide financière aux études -
Atelier anglais pour les 
appels

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 2 0,00 $

2022-07-13 Trouver ses repères en 
transformation numérique

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 5 375,00 $

2022-08-01 Se distinguer au travail grâce 
à son savoir-être

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-04 Concilier plusieurs rôles en 
tant que leader

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-05 Rédiger un compte rendu de 
réunion

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $
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2022-08-10 Garder le contrôle face au 
stress émotionnel

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-11 S'exprimer au travail
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-11 Susciter un engagement 
émotionnel

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-14 La sécurisation culturelle en 
contexte autochtone: Genèse, 
approches, pratiques

Université du 
Québec en 

Abitibi-
Témiscamingu

e (UQAT)

Val-d'Or 1 0,00 $

2022-08-17

Comment donner suite à une 
demande d'accès de la 
Demande d'accès à 
l'information et plainte 
(DAIP)

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-08-18 Les fondements de la gestion 
de projet : La communication

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-18 Les fondements de la gestion 
de projet : L'intégration

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-08-19 Trouver ses repères en 
transformation numérique

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-08-22 Les fondements de la gestion 
de projet : La qualité

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-22 Les fondements de la gestion 
de projet : Les budgets

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-23
La diversité et l'inclusion 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 32 0,00 $

2022-08-24
Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - Lignes 
Partenaires

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 6 0,00 $

2022-08-29
Basse de Données - 
Programmation SQL : 
maîtrisez les essentiels

Technologia 
Formation Québec 1 988,79 $

2022-08-29 Les fondements de la gestion 
de projet : Les achats

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-08-30
La diversité et l'inclusion

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-08-31
Capsules de formation sur la 
sécurité de l'information - 
cyberdéfense 

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-08-31

Formation aux réalités 
autochtones

Secrétariat aux 
affaires 

autochtones et 
ministère de la 

Justice du 
Québec

Québec 9 0,00 $

2022-08-31 Introduction à la philosophie 
de gestion Lean Six Sigma 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 5 0,00 $
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2022-08-31
Savoir travailler dans un 
contexte hybride : Les trois 
incontournables pour réussir 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-08-31
Vers une approche inclusive 
de la gestion de la diversité 
culturelle

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-08-31

Webinaire en rediffusion - La 
transformation numérique 
plus que de nouveaux outils 
:une nouvelle approche

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-08-31

Webinaire en rediffusion - 
L'intelligence émotionnelle: 
la clé d'un mieux-vivre 
ensemble au travail 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 4 0,00 $

2022-08-31
Webinaire en rediffusion - 
Mon leadership: une force de 
mobilisation pour l'équipe

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-08-31

Webinaire en rediffusion - 
Qualité de l'information 
scientifique: acquérir les 
bons réflexes

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-08-31
Webinaire en rediffusion - 
Vers une véritable culture de 
gestion axée sur les résultats 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-09-01 Formation introductive aux 
Premier peuples 

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 1 0,00 $

2022-09-02 Les fondements de la gestion 
de projet : Les acteurs

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-05

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
administration des affaires - 
Développement durable et 
gestion des organisations

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 723,06 $

2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines - Animation et 
mobilisation des ressources 
humaines

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 815,56 $

2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
gestion des ressources 
humaines - Conciliation 
emploi-famille et temps de 
travail

Université 
TÉLUQ Québec 1 392,20 $

2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en 
management - Diversité et 
équité en milieu de travail

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 361,53 $
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2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Administration des 
affaires - Gestion des 
relations du travail

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 723,06 $

2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Certificat en études 
autochtones - Politiques 
autochtones au Canada

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 361,53 $

2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Maîtrise en 
administration et politiques 
de l'éducation - Enjeux et 
développements en 
administration et politiques 
de l'éducation

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 744,56 $

2022-09-06

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Maîtrise en 
sciences de l'administration-
développement des 
personnes et des 
organisations

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 0 723,06 $

2022-09-07

Comment donner suite à une 
demande d'accès de la 
Demande d'accès à 
l'information et plainte 
(DAIP)

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-09-08 Les fondements de la gestion 
de projet : Les risques

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-08 Marketing en ressources 
humaines

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-09-12
Protection des 
renseignements personnels 
(PRP) - Notions de base 

Ministère de 
l'Éducation Québec 15 0,00 $

2022-09-13 Access BASE AFI Expertise Québec 2 540,00 $

2022-09-13
Automatiser vos processus en 
tirant profit d'une plateforme 
Low-code

Salesforce Québec 2 0,00 $

2022-09-13 Communiquer efficacement : 
améliorer vos relations

Université de 
Sherbrooke 

(UdeS)
Québec 1 425,00 $

2022-09-13 Comprendre le 
fonctionnement de l'État - À 
distance (PCFE)

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 3 8 235,00 $

2022-09-14

Bloc 1 : Les principes de 
développement durable : des 
exemples concrets 
d'application

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 5 0,00 $
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2022-09-14
Gérer des plannings de projet

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-09-14 Réunions dynamiques et 
efficaces

Ministère de 
l'Éducation Québec 5 0,00 $

2022-09-14 Webinaire sur le numérique 
responsable

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-09-15
Les fondements de la gestion 
de projet : Les questions 
éthiques

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-15

Maîtriser le stress

Association des 
conseillers en 
gestion des 
ressources 

humaines du 
gouvernement 

du Québec 
(ACGRH)

Québec 1 0,00 $

2022-09-15
Résoudre les problèmes de 
gestion de projet les plus 
fréquents

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-16 Formation protection des 
renseignements personnels 

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 1 0,00 $

2022-09-16 L'essentiel de Excel 2021
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-16

Programme d'apprentissage 
pour le personnel 
professionnel - Chef 
d'équipe_(PAP-CE)

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 0 3 400,00 $

2022-09-16 Protection des 
renseignements personnels

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-09-19
Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - Téléphonie 
de base - Bloc 1

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 10 0,00 $

2022-09-20 Certification 100 Jours AXXIO Québec 1 735,00 $

2022-09-21
Diplomatie entrepreneuriale : 
Nouvelles tendances des 
modelés affaires pour 
internationalisation

Conseil des 
relations 

internationales 
de Montréal 
(CORIM)

Québec 1 40,00 $

2022-09-21
La sécurité psychologique, 
vers une organisation 
bienveillante

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-09-22 Les contrats et les ententes de 
services

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-09-22 Secourisme en milieu de 
travail

Commission 
des normes du 

travail
Québec 1 0,00 $

2022-09-22

Webinaire - Stratégie 
d'intégration de l'intelligence 
artificielle dans 
l'administration Publique 
Québécoise

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 4 0,00 $
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2022-09-23

 Séminaire - Le processus 
décisionnel du gouvernement 
du Québec et de l'Assemblée 
nationale

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-09-23 L'essentiel de Project 2019 et 
Project Online

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-26
Atelier sur la Loi 
modernisant le régime de 
santé et sécurité du travail

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-09-26 Introduction à la solution de 
dotation en ligne

Infrastructures 
technologiques 
Québec (ITQ) 

Québec 1 0,00 $

2022-09-26

Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) volet 
traitement - formation de 
base

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 4 0,00 $

2022-09-28 Cultiver la confiance au sein 
des équipes : Sécurité 
psychologique

Regroupement 
de Réseaux en 

Santé des 
Personnes au 

Travail 
(RRSPT)

Québec 1 0,00 $

2022-09-29 Organisation et gestion des 
séances adaptées

Infrastructures 
technologiques 
Québec (ITQ) 

Québec 1 0,00 $

2022-09-29 Sens politique et pouvoir 
d'influence Groupe CFC Québec 2 1 332,00 $

2022-09-29
Travail hybride : comment 
mobiliser son équipe

Institut 
d'administratio
n publique de 

Québec (IAPQ)

Québec 3 0,00 $

2022-09-29

Webinaire - 
L'hyperconnectivité au travail 
-  Le Présentéisme 
Numérique

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 6 0,00 $

2022-09-30 Les fondements de la gestion 
administrative 

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-09-30

Séminaire - Politique et 
processus budgétaires : 
éléments clés de l'action 
gouvernementale

Secrétariat aux 
emplois 

supérieurs 
(SES)

Québec 1 0,00 $

2022-10-01

Programme de soutien aux 
études scolaires en cours 
d'emploi: Baccalauréat en 
administration

Université 
TÉLUQ Québec 1 402,20 $

2022-10-04 Démystifier la compétence 
numérique

Ministère de 
l'Éducation Québec 3 0,00 $

2022-10-04
Présentation des services de 
la Bibliothèque Cécile-
Rouleau

Bibliothèque 
Cécile-Rouleau Québec 3 0,00 $

2022-10-04 Rédaction stratégique : 
notions avancées

Accent 
Formation Québec 3 320,37 $

2022-10-05

Application de la Directive 
concernant l'attribution de la 
rémunération des 
fonctionnaires

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $
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2022-10-05

Comment donner suite à une 
demande d'accès de la 
Demande d'accès à 
l'information et plainte 
(DAIP)

Ministère de 
l'Éducation Québec 5 0,00 $

2022-10-05

Le dilemme du dévoilement: 
une introduction aux réalités 
complexes vécues par les 
étudiant.e.s en situation de 
handicap  invisible au 
postsecondaire

Centre de 
recherche pour 
l'inclusion des 
personnes en 

situation 
d'handicap 

(CRISPESH)

Québec 1 0,00 $

2022-10-06 Leadership sans autorité 
formelle Groupe CFC Québec 3 703,64 $

2022-10-06 Trouver ses repères en 
transformation numérique

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 3 0,00 $

2022-10-06
Webinaire - Leadership 
Authentique : Diriger & 
Inspirer en étant soi-même 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-10-07 Développer son aisance 
sociale

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-10-11 Bloc C - Calcul de l'Aide 
financière aux études

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 4 0,00 $

2022-10-11
L'ABC de l'Assemblée 
nationale - Démystifier les 
commissions parlementaires

Assemblée 
nationale Québec 15 0,00 $

2022-10-12 Formation invalidité et 
réintégration au travail

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-10-12

Formation sur la violence 
conjugale

Regroupement 
des maison 

d'hébergement 
pour femmes 
victimes de 

violence 
conjugale

Québec 1 0,00 $

2022-10-12 Sagir - environnement 
informationnel et discover 
plus

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 2 0,00 $

2022-10-13
Mini-colloque du Forum des 
jeunes

Forum des 
jeunes de la 

fonction 
publique 

québécoise 

Québec 3 240,00 $

2022-10-13 OCI Foundation for 
Governement Custormers

Oracle 
Corporation 

Canada
Québec 1 0,00 $

2022-10-13
Processus de sélection 
particulier - Volet 
opérationnel

Infrastructures 
technologiques 
Québec (ITQ) 

Québec 1 0,00 $

2022-10-14 Principes de base Microsoft 
Azure

Microsoft 
Premier Québec 1 0,00 $
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2022-10-17 Excel Avancé : Graphiques 
et macrocommandes AFI Expertise Québec 1 500,00 $

2022-10-18

Différenciation pédagogique: 
Soutenir tous les élèves pour 
favoriser leur réussite 
éducative

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-10-18
L'exercice du rôle-conseil

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-10-18
Préserver son équilibre et son 
bien-être personnel et 
professionnel 

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-10-19
Aide financière aux études -
Atelier anglais pour les 
appels

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 6 0,00 $

2022-10-19 Excel : notions de base  AFI Expertise Québec 6 433,86 $

2022-10-19 Intégrer ses employés à 
distance

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-10-19
Intelligence émotionnelle

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-10-19 Webinaire - Inspirer 
confiance

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 4 0,00 $

2022-10-20
Atelier TRIMA 1

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 17 0,00 $

2022-10-20

Bloc 2 : L'application du 
processus organisationnel de 
prise en compte des principes 
de développement durable 
dans les actions 
ministérielles

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 5 0,00 $

2022-10-21 Atelier de sensibilisation à la 
violence conjugale

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-10-21

Journée annuelle de 
réseautage du Réseau 
stratégique de veille et de 
prospective

Réseau 
stratégique de 

veille et de 
prospective

Québec 1 73,44 $

2022-10-21 OCI Foundation for 
Government Customers

Oracle 
Corporation 

Canada
Québec 1 0,00 $

2022-10-21 Réseau stratégique de veille 
et de prospective (RSVP): 
journée annuelle 2022-2023

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 73,44 $

2022-10-25
Détermination et gestion des 
emplois professionnels de 
complexité supérieure

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-10-25

Développer la pensée 
stratégique pour mieux 
évoluer dans votre rôle de 
conseiller en ressources 
humaines

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $
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2022-10-25 Grand-rendez-vous des 
comptables professionnels 
agréés (CPA)

Ordre des 
comptables 

professionnels 
agréés du 

Québec (CPA)

Québec 3 640,00 $

2022-10-25

Webinaire - L'approche de 
coconstruction dans les 
projets : Principes et 
conditions facilitantes

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 6 0,00 $

2022-10-26 Formation Gestion du temps 
optimisée

Extra 
Formation Québec 1 225,00 $

2022-10-26

Paiements de transfert

Ministère des 
Finances 
(MFQ) - 

formations du 
Contrôleur des 

finances

Québec 4 0,00 $

2022-10-27 Excel : notions 
intermédiaires - fonctions AFI Expertise Québec 5 512,70 $

2022-10-27

Service des relations avec la 
clientèle  (SRC) - téléphonie 
Bloc 2 :Calcul de l'aide 
financière aux études

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 10 0,00 $

2022-10-27
Webinaire - Analyse des 
données de la réussite en 
temps de pandémie

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 1 0,00 $

2022-10-28 Je suis une personne 
(handicapée)

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 10 0,00 $

2022-10-31 Je suis une personne 
(handicapée) 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 4 0,00 $

2022-11-01  Qu'est-ce que les Défis 
innovation Québec

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-11-02 Colloque sur la persévérance 
et la réussite scolaires chez 
les Premiers Peuples

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 0,00 $

2022-11-02

Développer la pensée 
stratégique pour mieux 
évoluer dans votre rôle de 
conseillers en ressources 
humaines

École de 
technologie 
supérieure 

(ÉTS)

Québec 1 0,00 $

2022-11-02 Gérer le temps et les priorités 
avec Outlook - Calendrier et 
gestion des tâches

Cégep Garneau Québec 3 321,99 $

2022-11-02

La santé globale: Tendre vers 
l'équilibre

Regroupement 
de Réseaux en 

Santé des 
Personnes au 

Travail 
(RRSPT)

Québec 2 850,00 $
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2022-11-02 L'éthique dans la fonction 
publique québécoise

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 3 0,00 $

2022-11-02 Technique d'animation de 
groupe

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 8 4 416,70 $

2022-11-03

Bloc 1 : Les principes de 
développement durable : des 
exemples concrets 
d'application

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 4 0,00 $

2022-11-03 La transition du secondaire 
vers le cégep à Montréal: 
Mieux comprendre pour 
mieux agir

Réseau réussite 
Montréal et 

Regroupement 
des cégeps de 

Montréal

Montréal 1 0,00 $

2022-11-03
Zones de conflits : la science 
dans tous ses états

Conseil des 
relations 

internationales 
de Montréal 
(CORIM)

Québec 1 45,00 $

2022-11-08 Programme d'information et 
de préparation à la retraite 
(PIPR)

Centre des 
services 

scolaire de la 
capitale

Québec 1 0,00 $

2022-11-09 Co développement en 
invalidité et réintégration

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-11-09 La Civilité au travail, on a 
tous un rôle à jouer

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 1 0,00 $

2022-11-10  Démystifier la formule de 
financement des universités

École nationale 
d'administratio

n publique 
(ENAP)

Québec 1 0,00 $

2022-11-10 Analyse de recevabilité d'une 
plainte de harcèlement au 
travail

Regroupement 
de Réseaux en 

Santé des 
Personnes au 

Travail 
(RRSPT)

Québec 1 0,00 $

2022-11-10
Excel : notions 
intermédiaires - liste de 
données

AFI Expertise Québec 5 361,55 $

2022-11-10
Les conflits d'intérêt

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-11-10

Libre-service acquisitions

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 1 0,00 $

2022-11-10
Préserver son équilibre et son 
bien-être personnel et 
professionnel 

Ministère de 
l'Éducation Québec 2 0,00 $
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2022-11-10 Séminaire emplois supérieurs 
- Gestion de la performance

Ministère du 
Conseil 

exécutif (MCE)
Québec 1 0,00 $

2022-11-10 Webinaire - Activez votre 
santé

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 3 0,00 $

2022-11-10
Webinaire - Intelligence 
artificielle : enjeux et 
bénéfices pour une 
organisation publique

Institut 
d'administratio
n publique de 

Québec (IAPQ)

Québec 1 0,00 $

2022-11-10 Webinaire- L'innovation au 
coeur d'une transformation 
numérique réussie

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 6 0,00 $

2022-11-11

Contrat de location

Ministère des 
Finances 
(MFQ) - 

formations du 
Contrôleur des 

finances

Québec 2 0,00 $

2022-11-14

Bloc 2 : L'application du 
processus organisationnel de 
prise en compte des principes 
de développement durable 
dans les actions 
ministérielles

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 6 0,00 $

2022-11-15

Interrogations et rapports du 
Grand livre

Ministère des 
Finances 
(MFQ) - 

formations du 
Contrôleur des 

finances

Québec 2 0,00 $

2022-11-15

La question métisse

Secrétariat aux 
relations avec 
les Premières 
Nations et les 

Inuit

Québec 1 0,00 $

2022-11-16

Atelier de présentation du 
cadre méthodologique pour 
élaborer un programme 
d'études techniques avec des 
compétences au choix

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 10 0,00 $

2022-11-16
Elaborer des programmes 
d'études avec compétences au 
choix

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 1 0,00 $

2022-11-16
Écritures d'engagement et de 
réel

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 2 0,00 $

2022-11-16 Le langage au service de 
l'emploi

Table ronde 
provinciale sur 

l'emploi
Québec 1 0,00 $
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2022-11-16

Libre-service acquisitions

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 1 0,00 $

2022-11-16 Normes comptables du 
secteur public : Nouveautés, 
enjeux et conseils pratiques

Ordre des 
comptables 

professionnels 
agréés du 

Québec (CPA)

Québec 1 0,00 $

2022-11-16 Webinaire - Travail d'équipe 
: Composantes du Succès

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 4 0,00 $

2022-11-17 Atelier-rencontre sur la 
compétence « Décideur agile 
»

Secrétariat aux 
emplois 

supérieurs 
(SES)

Québec 1 0,00 $

2022-11-17 Démystifier la compétence 
numérique

Ministère de 
l'Éducation Québec 3 0,00 $

2022-11-17
Chargement des écritures 
avec Web ADI

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 2 0,00 $

2022-11-17 La réintégration au travail: la 
contribution essentielle du 
gestionnaire

Regroupement 
de Réseaux en 

Santé des 
Personnes au 

Travail 
(RRSPT)

Québec 1 0,00 $

2022-11-17 Le leadership collaboratif 
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-11-17
Préserver son équilibre et son 
bien-être personnel et 
professionnel 

Ministère de 
l'Éducation Québec 3 0,00 $

2022-11-17
Aide financière aux études -
Atelier anglais pour les 
appels

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 6 0,00 $

2022-11-21 Power BI, Tableau de bord
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-11-22

Libre-service acquisitions

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 1 0,00 $

2022-11-23 Éliminer les pensées et les 
émotions négatives

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-11-23 5e  Séminaire sur l'éthique de 
la recherche avec les peuples 
autochtones

Université du 
Québec en 

Abitibi-
Témiscamingu

e (UQAT)

Val-d'Or 1 0,00 $

2022-11-23 Les contrats et les ententes de 
services

Ministère de 
l'Éducation Québec 2 0,00 $
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2022-11-24

Bloc 1 : Les principes de 
développement durable : des 
exemples concrets 
d'application

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 19 0,00 $

2022-11-24 Défis et enjeux planétaires : 
les universités face à la 
tourmente !

Conseil des 
relations 

internationales 
de Montréal 
(CORIM)

Québec 1 0,00 $

2022-11-24 Webinaire - Comment 
Produire et Gérer les données

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 8 0,00 $

2022-11-25 La Civilité au travail, on a 
tous un rôle à jouer

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 258 0,00 $

2022-11-25 Les fondements de la gestion 
de projet 

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-11-28

Forum Sous-secrétariat aux 
marchés publics - 
Cybersécurité et sécurité de 
l'information

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-11-29 Démystifier la compétence 
numérique

Ministère de 
l'Éducation Québec 6 0,00 $

2022-11-29
Les enjeux du marché 
énergétique nord-américain 

Conseil des 
relations 

internationales 
de Montréal 
(CORIM)

Québec 1 45,00 $

2022-11-29

L'expérience-employé : 
comment fidéliser ses 
équipes dans un contexte 
volatile

Alliance des 
cadres de l'État Québec 0 258,00 $

2022-11-29 Sociogramme d'équipe - 
TRIMA 2

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 18 0,00 $

2022-11-30 Contrôle parlementaire et 
reddition de comptes

Assemblée 
nationale Québec 15 0,00 $

2022-12-01 Principes de base Microsoft 
Azure

Microsoft 
Premier Québec 7 0,00 $

2022-12-01 Formation sur les mesures 
d'urgence

Ministère de 
l'Éducation Québec 9 0,00 $

2022-12-01 Introduction à la sécurité de 
l'information

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 2 0,00 $

2022-12-01
Les projets de loi : de 
l'élaboration jusqu'à 
l'adoption

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-12-01 OCI Application Integration 
Pro

Oracle 
Corporation 

Canada
Québec 3 0,00 $

2022-12-01 OCI Foundation for 
Government Customers

Oracle 
Corporation 

Canada
Québec 5 0,00 $

2022-12-01 Oracle Cloud Infrastructure 
Architect Associate

Oracle 
Corporation 

Canada
Québec 2 0,00 $
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2022-12-01 Webinaire - Travail et 
Générations

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 5 0,00 $

2022-12-02 Capsules d'autoformation - 
Office 365 

Microsoft 
Premier Québec 10 0,00 $

2022-12-02 Les véhicules financiers : à 
l'heure de la qualification

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-12-02
Persuader et convaincre : 6 
outils pour garder l'attention 
de votre auditoire

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-12-02 Sexes, genres et orientations 
sexuelles : comprendre la 
diversité

Institut national 
de santé 

publique du 
Québec 
(INSPQ)

Québec 12 0,00 $

2022-12-02
Vers une approche inclusive 
de la gestion de la diversité 
culturelle

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-12-05 Développement de solutions 
pour Microsoft Azure

Microsoft 
Premier Québec 5 0,00 $

2022-12-05 Formation Programmation 
VBA Excel

Doussou-
formation Québec 2 1 903,98 $

2022-12-06

Bloc 2 : L'application du 
processus organisationnel de 
prise en compte des principes 
de développement durable 
dans les actions 
ministérielles

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 20 0,00 $

2022-12-06 La pédagogie de la 
réconciliation et ses effets sur 
l'identité d'élèves issus des 
Premiers Peuples

Centre 
interuniversitai
re d'études et 
de recherches 
autochtones 

(CIÉRA)

Québec 1 0,00 $

2022-12-06

Plateforme de consultation 

Ministère de la 
Cybersécurité 

et du 
Numérique 

(MCN)

Québec 2 0,00 $

2022-12-06

Trouver l'équilibre entre 
écoute et rigueur: adopter une 
pratique professionnelle et 
humaine dans vos 
interventions

Regroupement 
de Réseaux en 

Santé des 
Personnes au 

Travail 
(RRSPT)

Québec 2 395,00 $

2022-12-07

Comment donner suite à une 
demande d'accès de la 
Demande d'accès à 
l'information et plainte 
(DAIP)

Ministère de 
l'Éducation Québec 1 0,00 $

2022-12-07 Excel : notions avancées AFI Expertise Québec 8 578,48 $

2022-12-07

    
difficultés ayant une 
influence sur la réussite 
éducative des étudiants en 
situation de handicap 
invisible aux études 
postsecondaires

Centre de 
recherche pour 
l'inclusion des 
personnes en 
situation de 

handicap

Québec 1 0,00 $
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2022-12-08 Intelligence artificielle : 
enjeux et bénéfices pour une 
organisation publique

Institut 
d'administratio
n publique de 

Québec (IAPQ)

Québec 1 0,00 $

2022-12-08 Organisme sans but lucratif 
(OSBL) du secteur privé -
Nouveautés, enjeux et 
conseils pratiques

Ordre des 
comptables 

professionnels 
agréés du 

Québec (CPA)

Québec 1 0,00 $

2022-12-08
Volet Premières Nations et 
Inuit - Pôle Saguenay-Lac-St-
Jean

Pôle Saguenay-
Lac-St-Jean Québec 1 0,00 $

2022-12-08 Webinaire: Innovation : une 
culture à instaurer dans les 
administrations publiques

Institut 
d'administratio
n publique de 

Québec (IAPQ)

Québec 0 45,83 $

2022-12-09 Atelier sur la violence 
conjugale

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-12-09
La diversité et l'inclusion

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-12-09
L'approche par compétences

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-12-09 L'interface politico-
administrative

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-12-09 Webinaire : Développer sa 
créativité 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-12-09
Webinaire : Être en relation, 
malgré et après la 
distanciation

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-12-09 Webinaire : La prise de 
décision en équipe

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-12-09

Webinaire : La 
transformation numérique 
plus que de nouveaux outils: 
une nouvelle approche

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2022-12-09

Webinaire : L'intelligence 
émotionnelle: la clé d'un 
mieux-vivre ensemble au 
travail 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 3 0,00 $

2022-12-09 Webinaire : Nourrir votre 
santé mentale

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 2 0,00 $

2022-12-09 Webinaire : Sondages et 
statistiques 101

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 3 0,00 $

2022-12-09
Webinaire : Vers une 
véritable culture de gestion 
axée sur les résultats

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $
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2022-12-12 Le leadership transversal 
sans autorité direct

École de 
technologie 
supérieure 

(ÉTS)

Québec 1 0,00 $

2022-12-12 Repenser la violence 
domestique et familiale : 
L'expérience des hommes 
autochtones au Québec

Équipe de 
recherche sur la 
justice sociale 
et les violences 

structurelles 
(VI-J)

Québec 1 0,00 $

2022-12-14

Bloc 1 : Les principes de 
développement durable : des 
exemples concrets 
d'application

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 39 0,00 $

2022-12-14

Politiques d'admission, 
places réservées, et 
programmes tremplin dédiés 
aux étudiants autochtones au 
niveau postsecondaire

Environnement 
réseau pour 

recherche sur la 
santé des 

Autochtones 
Qc, 

UniversitéSher
brooke, 

UniversitéLava
l, Programme 
des facultés de 
médecine pour 

Premières 
Nations et Inuit 
Québec, Cégep 
Baie-Comeau

Québec 1 0,00 $

2022-12-15
Main-d'oeuvre autochtone : 
gestion inclusive de la 
diversité culturelle en 
contexte organisationnel

Université du 
Québec en 

Abitibi-
Témiscamingu

e (UQAT)

Québec 1 0,00 $

2022-12-16 Atelier de sensibilisation à la 
violence conjugale

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 10 0,00 $

2022-12-20
Traiter avec des clients 
mécontents - clientes 
mécontentes

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-12-21 Excel : Astuces rapides
LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-12-21 Le service client par 
téléphone

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-12-22
Excel : Les tableaux croisés 
dynamiques - Astuces 
rapides

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-12-22 L'anglais des affaires : 
Engager la conversation 

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2022-12-29

Programme d'apprentissage 
pour le personnel 
professionnel - Chef 
d'équipe_(PAP-CE)

Académie de 
Trans-

Formation 
Québec 0 3 400,00 $
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2023-01-10 Séances de formation sur le 
Logiciel d'achat en commun 
(LAC)

Centre 
d'acquisition 

gouvernementa
le

Québec 1 0,00 $

2023-01-11 Rédaction Stratégique
Accent 

Formation Québec 11 2 178,82 $

2023-01-11
Vers une décolonisation de 
l'éducation au collégial

Association 
québécoise de 

pédagogie 
collégiale 
(AQPC)

Québec 1 15,00 $

2023-01-13 Les fondements de la gestion 
de projet agile

LinkedIn 
Learning Québec 1 0,00 $

2023-01-16 Lean six sigma Campus Lean Québec 0 3 420,50 $

2023-01-20

Bloc 1 : Les principes de 
développement durable : des 
exemples concrets 
d'application

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 6 0,00 $

2023-01-24
Design Thinking, Améliorer 
la performance 
organisationnelle

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2023-01-25
Rédiger des documents 
administratifs : Le français 
des affaires 

Cégep Garneau Québec 7 794,64 $

2023-01-25 Technique d'animation de 
Groupe

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 18 0,00 $

2023-01-27 Atelier de sensibilisation à la 
violence conjugale

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2023-01-30 Ceinture verte Lean 
Management Campus Lean Québec 0 3 420,51 $

2023-01-31

L'interface politico-
administrative et ses enjeux : 
mieux comprendre le rôle des 
différents acteurs dans la 
gestion des organisations 
publiques

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2023-01-31 Excel : notions de base  AFI Expertise Québec 3 216,93 $

2023-01-31 Marketing en ressources 
humaines

École de 
technologie 
supérieure 

(ÉTS)

Québec 1 0,00 $

2023-02-06 Performez dans Excel avec 
les fonctions et les formules

Formations 
Qualitemps Québec 1 300,00 $

2023-02-07  Animer des rencontres 
virtuelles engageantes

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 5 0,00 $

2023-02-08
L'ABC de l'Assemblée 
nationale - Démystifier les 
commissions parlementaires

Assemblée 
nationale Québec 2 0,00 $

2023-02-09 Déclaration des salaires 2022 
à la CNESST

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2023-02-14  Le pouvoir préventif de nos 
habitudes de vie 

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 11 0,00 $
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2023-02-14

Design Thinking : améliorer 
la performance de vos 
équipes et de votre 
organisation

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 1 0,00 $

2023-02-16

Gestion des employés en 
difficulté ou qui présentent 
des écarts de rendement et/ou 
de comportement

Ministère de 
l'Éducation Québec 2 0,00 $

2023-02-20
Découvrir l'agilité

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 0,00 $

2023-02-20 Trouver ses repères en 
transformation numérique

Université 
Laval 

(ULAVAL)
Québec 1 0,00 $

2023-02-22

Bloc 1 : Les principes de 
développement durable : des 
exemples concrets 
d'application

Ministère de 
l'Enseignement 

supérieur
Québec 28 0,00 $

2023-02-22

Tout ce que vous avez 
toujours voulu savoir sur la 
science sans jamais oser le 
demander

Secrétariat du 
Conseil du 

trésor (SCT)
Québec 3 0,00 $
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No : ES-6 
 
 
 
 
 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-

2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 
 

QUESTION 
Liste des consultations menées par le ministère et ses organismes auprès des communautés 
autochtones en 2022-2023 et, pour chacune, préciser : 

a. son objet; 
b. le moyen utilisé; 
c. les dates des rencontres; 
d. les communautés et les personnes consultées; 
e. les résultats obtenus; 
f. les montants afférents. 

 
 

RÉPONSE 
 

Il n’y a pas eu de consultation auprès des communautés autochtones en 2022-2023 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
Ventilation du budget total (revenus et dépenses) de chaque collège en 2022-2023, incluant la 
subvention versée à chacun par le ministère. 

 
RÉPONSE 
La réponse à cette question est fournie à la question no 16 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 

 
 
 

 





No : ES-8 
 

 
 

Page 1 de 1 
 

 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Nombre total d’enseignants au niveau collégial pour les années 2018-2019, 2019-2020, 2021-
2022 et 2022-2023. Pour ces mêmes années, fournir le nombre d’embauches et de départs à la 
retraite. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 29 des questions particulières de 
l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe de l’opposition 

 

QUESTION 
Ventilation des sommes accordées par les CCTT en 2022-2023, de même que les nouvelles mesures 
envisagées en vue de l’ouverture de nouveaux CCTT ainsi que l’échéancier de réalisation. 

 
RÉPONSE 

 

La réponse à cette question est fournie à la question no 27 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 

Aucune nouvelle mesure n’a été envisagée pour l’ouverture de nouveaux CCTT. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Cumul et détail de l’entretien différé accumulé des collèges publics et privés du Québec. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 108 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Ventilation détaillée, par université, des subventions de fonctionnement versées aux établissements pour 
2022 - 2023. Fournir les estimations pour 2023-2024. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question numéro 53 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Évolution des soldes (déficits) accumulés de chaque établissement universitaire pour les cinq dernières 
années disponibles 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 54 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Évolution des soldes (déficits) accumulés de chaque établissement collégial pour les cinq dernières années 
disponibles. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question numéro 14 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Liste des cégeps qui ont obtenu l’autorisation de faire un déficit pour 2022-2023, incluant le montant 
autorisé pour chaque cégep. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question numéro 15 des demandes de renseignements 
particuliers requis par l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Bilan des sommes investies, pour l’année 2022-2023, ventilées par investissement, dans le cadre du Plan 
québécois des infrastructures 2018-2028. 

 
RÉPONSE 

 

Les sommes prévues par investissement pour l’année 2022-2023 dans le cadre du Plan québécois des 
infrastructures 2018-2028 sont : 

Type d’investissement 2022-2023 
 

Maintien de l’offre de services 594,9 M$ 
 

Bonification de l’offre de services 29,6 M$ 
 

  Total des investissements  624,5 M$ 
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MINISTÈRE DE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe opposition 

 
 
 
 

QUESTION 
 

Pour l’année 2022-2023, montant dépensé visant l’intégration des immigrants et pris en compte par 
l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 109 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Tableau comparatif de l’effectif scolaire des établissements d’enseignement collégial selon la langue 
maternelle (français, anglais ou autre) et la langue d’enseignement (français ou anglais) au cours des 
cinq dernières années. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 17 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 

Ventilation des sommes accordées dans le cadre de la Mesure de soutien à la réussite. 
 
RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question no 18 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 
Aux trimestres d’automne de 2010 à 2023, taux d’obtention d’une sanction des études collégiales 
(DEC, AEC) chez les nouveaux inscrits au collégial, à l’enseignement ordinaire dans un programme 
menant au DEC. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 19 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 

 
 
 

 





No : ES-20 
 

 
 

Page 1 de 1 

 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Bilan de la réussite des cohortes admises au cégep depuis l’automne 2003 avec six unités manquantes 
à leur DES. Nombre d’étudiants admis avec six unités manquantes, le taux d’échec et le taux 
d’abandon depuis l’automne 2010. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 21 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Ventilation des sommes accordées pour la population étudiante en situation de handicap en 2022-2023 
ainsi que l’effectif étudiant pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(EHDAA) en nombre et en proportion dans les collèges. Inclure les sommes accordées, en moyenne, 
par élève. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 49 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Nombre de postes (équivalent à temps complet) de psychologues pour les années 2017-2018, 2018-
2019, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023. Ventilation par réseau (cégeps et universités). 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 30 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Nombre de postes (équivalent à temps complet) de psychoéducateurs pour les années 2017-2018, 
2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023. Ventilation par réseau (cégeps et 
universités). 

 
RÉPONSE 

 
Le corps d’emploi de psychoéducateur ne figure pas au plan de classification du personnel 
professionnel des cégeps. 

 
Le Ministère ne possède pas de données concernant le nombre de postes pour le personnel des 
universités. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Nombre de postes (équivalent à temps complet) d’orthophonistes pour les années 2017-2018, 2018-
2019, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023. Ventilation par réseau (cégeps et universités). 

 
RÉPONSE 

 
Le corps d’emploi d’orthophoniste ne figure pas au plan de classification du personnel professionnel 
des cégeps. 

 
Le Ministère ne possède pas de données concernant le nombre de postes pour le personnel des 
universités. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Mesures appliquées pour augmenter la réussite en français au collégial pour 2022-2023 et les sommes 
prévues à cet effet en 2023-2024. 

 
RÉPONSE 

 

La réponse à cette question est fournie à la question 32 des demandes de renseignements particuliers de 
l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 

Liste des institutions privées de niveau collégial (nouvelles et existantes) qui ont obtenu un permis ou un 
agrément pour l’année 2023-2024 avec, pour chacune, le montant de la subvention accordée et la clientèle 
visée. Liste des demandes de permis ou d’agrément en attente reçues en 2022-2023. 

 
RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question 23 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 





No : ES-27 
 

 
 

Page 1 de 1 

 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d'opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Liste des collèges et des cégeps ayant fait une demande de modification de leur devis scolaire, en 
précisant celles qui ont été refusées et celles qui ont été acceptées, ainsi que les sommes allouées par le 
ministère à cet effet au cours des cinq dernières années. 

 
RÉPONSE 

 

La réponse à cette question est fournie à la question 25 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Évolution des collaborations entre les universités et les entreprises depuis 2000. 
 
RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question 111 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Évolution et ventilation, par université et par cégep, du nombre d’étudiants étrangers, selon leur 
pays d’origine, depuis 2010-2011. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question n° 110 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Évolution et ventilation, par université et par cégep, du nombre d’étudiants étrangers français inscrits 
dans chacune des universités et cégeps du Québec en 2017-2018, en 2018-2019, en 2019-2020, en 
2020-2021, en 2021-2022 et en 2022-2023. 

 
RÉPONSE 

 

Pour la dernière année disponible (2022-2023i pour l’université et 2021-2022 pour le cégep), les 
données portant sur le nombre d’étudiants internationaux français inscrits dans chacune des universités 
et chacun des établissements d’enseignement collégial du Québec sont présentées aux annexes 1 et 2. 

 
Les effectifs étudiants sont comptabilisés au trimestre d’automne. 

 
 
 

 



Établissement déclaré 2022-2023i
Université Laval (975000) 1 771
Université McGill (979000) 2 041
Université Bishop's (981000) n.d.
Université de Montréal (976000) 3 096
École Polytechnique de Montréal (976002) 1 184
École des Hautes Études Commerciales de Montréal (976001) 1 171
Université Concordia (980000) 935
Université de Sherbrooke (977000) 1 022
Université du Québec à Montréal (978001) 1 970
Université du Québec à Trois-Rivières (978002) 340
Université du Québec à Chicoutimi (978003) 1 138
Université du Québec à Rimouski (978004) 227
Université du Québec en Outaouais (978005) 151
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (978006) 237
Institut national de la recherche scientifique (978008) 89
École nationale d'administration publique (978007) 6
École de technologie supérieure (978010) 1 311
Télé-université (978011) 15
Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (979655)* 0
Total 16 704

QOP3 : ES-30
annexe 1

Tableau. Répartition des étudiants internationaux français1,2 dans le réseau universitaire québécois selon 
l'établissement universitaire, au trimestre d'automne, pour l'année universitaire 2022-2023i

1. Au Canada, le concept des « étudiants internationaux » comprend les résidents non permanents, tels les détenteurs de permis d’études. Les résidents permanents sont 
des personnes originaires d’un autre pays qui sont titulaires d’un permis d’études ou d’un permis de travail ou qui revendiquent le statut de réfugié, ainsi que tout membre 
de leur famille, né à l’extérieur du Canada vivant avec elles.

2. Incluant la France métropolitaine et les départements, régions, territoires et collectivité d'outre-mer suivants: Saint-Pierre-et- Miquelon, St-Martin (française), Réunion, 
Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Martinique, Îles Mayotte, Guyane française et Guadeloupe.

Source : Ministère de l'Enseignement supérieur (MES), DGPS, DSIG, portail informationnel, système GDEU, données au 2022-11-08.

i: Les données sur les effectifs internationaux universitaires de l'automne 2022 sont incomplètes. L'Université Bishop's n'a pas transmis le statut légal au Canada pour 
l'ensemble de son effectif de ce trimestre, ce qui ne permet pas d'y distinguer l'effectif international. En moyenne, de 2017 à 2021, cet établissement compte environ 
600 étudiants internationaux à l'automne, soit 1,3% de l'effectif international de l'ensemble des universités. 

* Il est à considérer que l'Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (ITHQ) n'est pas un établissement universitaire, au sens de l'article 1 de la Loi sur les 
établissements d'enseignement universitaire (e-14.1). Cependant, l'organisme a obtenu le droit d'attribuer le qualificatif «universitaire» à un programme d'enseignement, 
comme l'indique l'article 4 de la Loi sur les établissements d'enseignement de niveau universitaire. Considérant cette distinction, il faut savoir que l'ITHQ n'est pas 
financé par les Règles budgétaires des universités.
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QOP3-30 annexe 2

Réseau d'ens Nom de l'organisme responsable 2021-2022

Cégep de la Gaspésie et des Îles (900000) 64
Cégep de Rimouski (901000) 49
Cégep Limoilou (902000) 155
Cégep de Sainte-Foy (903000) 81
Cégep de Sherbrooke (904000) 118
Cégep de Granby (904001) 14
Cégep de Trois-Rivières (905000) 136
Cégep de Shawinigan (906000) 53
Cégep de Drummondville (907001) 27
Cégep de Sorel-Tracy (907002) 9
Cégep de St-Hyacinthe (907003) 15
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu (908000) 23
Cégep Édouard Montpetit (909000) 88
Cégep régional de Lanaudière (940000) 19
Cégep Lionel Groulx (911000) 15
Cégep de Saint-Laurent (912000) 41
Cégep d'Ahuntsic (913000) 35
Cégep de Bois-de-Boulogne (914000) 29
Cégep de Rosemont (915000) 76
Cégep de Maisonneuve (916000) 57
Cégep du Vieux Montréal (917000) 191
Cégep de Valleyfield (918000) 2
Cégep de l'Outaouais (919000) 21
Cégep de l'Abitibi-Témiscamingue (920000) 19
Cégep de Lévis (921000) 41
Cégep de Rivière-du-Loup (922000) 137
Cégep de La Pocatière (923000) 72
Cégep de Thetford (924000) 57
Cégep de Victoriaville (925000) 84
Cégep François-Xavier Garneau (926000) 71
Cégep de Matane (927000) 211
Cégep de Saint-Jérôme (928000) 13
Cégep André-Laurendeau (929000) 90
Cégep Montmorency (930000) 45
Cégep de Baie-Comeau (931001) 113
Cégep de Sept-Îles (931002) 37
Collège d'Alma (932001) 68
Cégep de Chicoutimi (932002) 141
Cégep de Jonquière (932003) 261
Cégep de St-Félicien (932004) 251
Collège Dawson (933000) 15
Vanier College (934000) 24
Cégep John Abbott (935000) 4
Cégep régional Champlain (936000) 8
Cégep Beauce-Appalaches (937000) 98
Cégep Marie-Victorin (938000) 147
Cégep Gérald-Godin (939000) 12

3 337
Campus Notre-Dame-de-Foy (210508) 9
Collège Ellis (250506) 11
Collège Laflèche (260501) 18
Séminaire de Sherbrooke (270543) 3
Collège Mérici (669506) 37
Collège Bart (1975) (669537) 13
Collège O'Sullivan de Québec inc. (669546) 6
Collège Universel - Campus Gatineau (690555) 2
Collège André-Grasset (1973) inc. (749547) 14
Institut Teccart (692550) 4
Collège TAV (693510) 6
Collégial international Sainte-Anne (693530) 33
École de musique Vincent d'Indy (719503) 1
Collège Stanislas inc. (719517) 64
Collège LaSalle (749548) 51
Collège O'Sullivan de Montréal inc. (749561) 7
École nationale de cirque (749937) 20
Collège Jean-de-Brébeuf (749556) 8
Collège international Marie de France (749557) 62
Collège Marianopolis (749712) 3
Campus Notre-Dame-de-Foy (210508) 4
Collège CDI Administration . Technologie . Santé (749747) 2
Académie de l'Entrepreneurship (294901) 3
Institut supérieur d'informatique ISI (303531) 3
Institut d'enregistrement du Canada (359505) 6
Collège Mérici (669506) 12
L'École de danse de Québec (669542) 2
Collège d'enseignement en immobilier inc. (692540) 7
Collège de l'immobilier du Québec (692590) 1
Collège des Technologies de l'Information de Montréal (693570) 1
Air Richelieu (693590) 23
Isart Digital Montréal inc. (693600) 101
Rubika, école supérieure de création numérique appliquée à l'animation, au design et au jeu vidéo inc. (693603) 82
Syn Studio (693630) 1
Lachute Aviation (693640) 2
Cargair Ltée (693651) 2
Hélicraft (693661) 8
Collège Select Aviation (693695) 7
Passport Hélico (693697) 6
École de management INSA (693730) 1
École Pivaut Montréal Inc. (693750) 8
Campus d'effets visuels Inc. (693755) 2
Collège Cumberland inc. (693760) 1
Collège April-Fortier inc. (749720) 3
Institut Trebas Québec Inc. (749738) 16
Collège de photographie Marsan inc. (749553) 10
École de danse contemporaine de Montréal (749751) 4
Collège Herzing (749758) 2
Collège Salette / ESMA - École supérieure des métiers artistiques (749795) 27
Musitechnic Formation (749841) 9
École nationale de l'humour (749995) 3

731
Institut de technologie agroalimentaire, campus de La Pocatière (190504) 2
Institut de technologie agroalimentaire, campus de Saint-Hyacinthe (440512) 1
Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (749655) 20

23
4 091

Tableau. Répartition des étudiants internationaux français1,2 dans le réseau collégial québécois selon l'organisme responsable d'enseignement, au trimestre d'automne, 
pour l'année scolaire 2021-2022

Notes :

Total Public

Total Privé

Source : Ministère de l'Enseignement supérieur (MES), DGPS, DSIG, portail informationnel, système SOCRATE, données au 2022-11-06.

Gouvernemental

Total Gouvernemental
Total général

Public

Public

Privé

Privé
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QOP3-30 annexe 2

1. Au Canada, le concept des « étudiants internationaux » comprend les résidents non permanents, tels les détenteurs de permis d’études. Les résidents permanents sont des 
personnes originaires d’un autre pays qui sont titulaires d’un permis d’études ou d’un permis de travail ou qui revendiquent le statut de réfugié, ainsi que tout membre de leur 
famille, né à l’extérieur du Canada vivant avec elles.

2. Incluant la France métropolitaine et les départements, régions, territoires et collectivité d'outre-mer suivants: Saint-Pierre-et-Miquelon, St-Martin (française), Réunion, Polynésie-
française, Nouvelle-Calédonie, Martinique, Îles Mayotte, Guyane française et Guadeloupe.
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Liste des programmes autofinancés, par université. Nombre de demandes, par année, en précisant celles 
qui ont été refusées et celles qui ont été acceptées pour 2022-2023. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 113 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 

Liste des programmes offerts en partie ou en totalité en anglais conjointement ou non par une 
université francophone pour 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022. 

 
RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question 70 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ÉTUDE 
DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
Ventilation des sommes accordées pour les programmes PART et PAREA. 

 
RÉPONSE 

 

La réponse à cette question est fournie à la question 72 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Pour chaque faculté de médecine, préciser : 
a. le nombre d’étudiants admis, par année depuis 2000; 
b. le nombre d’étudiants étrangers admis, par année, depuis 2000; 
c. la provenance des étudiants étrangers admis, par année, depuis 2000; 
d. le nombre d’étudiants ayant terminé leur doctorat, par année et par faculté de médecine, depuis 

2000; 
e. le nombre d’étudiants étrangers ayant terminé leur doctorat, par année et par faculté de médecine, 

depuis 2000; 
f. le nombre d’étudiants payant des droits de scolarité d’étudiants étrangers (étudiants canadiens) 

ainsi que le montant des droits de scolarité pour chaque année depuis 2000 et pour chaque faculté; 
g. parmi tous les étudiants admis en faculté de médecine, le nombre payant des droits de scolarité 

d’étudiants étrangers (étudiants non canadiens). 
 
RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question 76 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Depuis 2000, indiquer la provenance des étudiants en médecine, fournir une ventilation par 
faculté. 

 
RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question 75 des questions particulières de l’opposition 
officielle, annexe 1. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Pour chaque faculté de médecine, depuis 2000, indiquer : 
a. le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence en médecine de famille; 
b. le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence dans une spécialité; 
c. le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence au Québec; 
d. le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence hors Québec. 

 
RÉPONSE 

Sous-questions a) et b) : 
 

Tableau indiquant le nombre d’étudiants qui choisissent de faire leur résidence en médecine de famille et 
le nombre d’étudiants qui choisissent une spécialité par faculté de médecine d’accueil et par année 
d’entrée en résidence 

 
 
 
 

ANNÉE 

 
FACULTÉS 

 
TOTAL 

Laval Sherbrooke McGill Montréal 

Fam. Spé. Fam. Spé. Fam. Spé. Fam. Spé. Fam. Spé. TOTAL 

2000-2001 38 72 38 50 26 62 68 87 170 271 441 
2001-2002 39 67 36 47 23 56 56 84 154 254 408 
2002-2003 43 70 41 47 33 54 54 83 171 254 425 
2003-2004 49 81 49 62 39 66 59 99 196 308 504 
2004-2005 57 84 46 65 46 68 65 105 214 322 536 
2005-2006 64 89 57 63 48 77 85 108 254 337 591 
2006-2007 63 91 58 71 51 85 84 122 256 369 625 
2007-2008 66 102 57 79 33 90 77 131 233 402 635 
2008-2009 71 89 72 83 57 98 98 140 298 410 708 
2009-2010 78 124 73 82 62 104 96 140 309 450 759 
2010-2011 88 115 75 91 70 112 99 142 332 460 792 
2011-2012 87 118 82 86 71 112 92 141 332 457 789 
2012-2013 96 102 80 94 84 110 123 145 383 451 834 
2013-2014 89 89 71 89 83 105 123 146 366 429 795 
2014-2015 103 116 96 90 84 93 138 139 421 438 859 
2015-2016 88 100 99 88 89 100 148 137 424 425 849 
2016-2017 101 113 102 92 92 98 144 137 439 440 879 
2017-2018 100 107 101 85 94 89 143 133 438 414 852 
2018-2019 98 99 97 89 98 90 144 137 437 415 852 
2019-2020 126 106 108 85 98 89 151 135 483 418 901 
2020-2021 122 112 96 89 96 94 152 141 466 436 905 

2021-2022* 104 110 89 88 98 88 138 130 430 416 845 
2022-2023** 111 107 89 92 98 89 140 135 438 423 861 

 
* Données partiellement validées 
** Données provisoires 
Source : Données fournies par le Bureau de coopération interuniversitaire (BCI), le 27 mars 2023. 
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Sous-questions c) et d) : 
 

Tableau du nombre d’étudiants diplômés du Québec admis en résidence au Québec (QC) dans le contingent 
régulier et hors Québec (HQ) lors du jumelage principal en résidence par faculté de médecine de diplomation 
et par année d’entrée en résidence 

 
 

 
 

Année 

FACULTÉS 

Laval Sherbrooke McGill Montréal 

QC HQ QC HQ QC HQ QC HQ 

2000-2001 107 n.d. 87 n.d. 54 n.d. 155 n.d. 
2001-2002 102 n.d. 82 n.d. 56 n.d. 138 n.d. 
2002-2003 118 n.d. 88 n.d. 55 n.d. 130 n.d. 
2003-2004 124 1 99 2 60 32 152 4 
2004-2005 130 0 101 0 73 27 152 2 
2005-2006 145 1 110 3 86 24 169 2 
2006-2007 149 0 115 0 93 31 187 0 
2007-2008 155 2 121 8 91 44 190 9 
2008-2009 138 2 146 15 96 69 218 9 
2009-2010 186 4 142 11 147 54 225 10 
2010-2011 191 3 157 9 142 54 237 7 
2011-2012 196 4 162 8 133 55 226 11 
2012-2013 186 3 161 7 149 52 253 11 
2013-2014 167 4 146 7 148 53 256 10 
2014-2015 203 5 179 9 140 70 265 12 
2015-2016 169 3 182 11 143 58 274 14 
2016-2017 198 3 188 10 156 54 265 13 
2017-2018 197 11 180 3 147 72 258 8 
2018-2019 185 2 174 2 152 64 267 18 
2019-2020 231 2 194 11 112 57 290 11 
2020-2021 224 3 182 9 124 62 308 4 

2021-2022* 232 2 177 21 122 53 253 12 
2022-2023** 203 3 171 12 148 56 252 12 

 
 

* Données partiellement validées 
** Données préliminaires 

Source : Données fournies par le BCI, le 27 mars 2023, pour les diplômés du Québec admis dans le contingent régulier au 
Québec. Pour les diplômés du Québec admis en résidence hors du Québec : selon les résultats de l’admission en résidence 
après le 2e tour de Service canadien de jumelage des résidents (CaRMS) et qui sont publiés en avril de chaque année, incluant 
les mouvements post-jumelage. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

QUESTION 

Pour chaque faculté de médecine, indiquer : 

a) le nombre de médecins ayant terminé leur résidence et qui restent au Québec afin de pratiquer la
médecine, et ce, par année depuis 1997;

b) le nombre de médecins ayant terminé leur résidence en médecine de famille et qui restent au
Québec afin de pratiquer la médecine, et ce, par année depuis 1997;

c) le nombre de médecins ayant terminé leur résidence dans une spécialité et qui restent au Québec
afin de pratiquer la médecine, et ce, par année depuis 1997;

d) le nombre d’étudiants qui viennent compléter un fellow dans les facultés de médecine
québécoises par faculté, et ce, par année depuis 2000;

e) le nombre de médecins formés à l’étranger ayant fait une demande pour refaire leur résidence au
Québec afin d’y pratiquer, et ce, par année depuis 2000;

f) le nombre de demandes de médecins formés à l’étranger acceptées, et ce, par année depuis 2000;
g) le nombre de postes de résidents vacants/non comblés, et ce, par année depuis 2000.

RÉPONSE 

Sous-questions a) b) c) 

Le ministère de l’Enseignement supérieur (MES) ne collige pas de données sur ce sujet. Les informations 
suivantes sont tirées du Canadian Post-M.D. Education Registry (CAPER). De plus, les données 
présentées ne sont pas ventilées selon les différentes spécialités de la médecine. 

Nouveaux médecins qui ont complété leur programme de résidence d’une faculté de médecine 
québécoise en 2019 et qui pratiquent la médecine au Québec deux ans plus tard (2021): 

Université 
Laval 

Université de 
Sherbrooke 

Université de 
Montréal 

Université 
McGill 

Total 

nbre finissants de la 
cohorte en 
2019 

203 154 284 183 824 

nbre de médecins 
de la cohorte 

2019 qui 
pratiquent au 

Québec en 2021 
(%)* 

186 
(91,6 %) 

131 
(85,1 %) 

264 
(93,0 %) 

146 
(79,8 %) 

727 
(88,2 %) 

* Le pourcentage indique la proportion de médecins diplômés du Québec en 2019 qui pratiquent au Québec en 2021 sur
l’ensemble des finissants du Québec en 2019.

Source : Page web consultée le 28 mars 2023 : d-1.xlsx (caper.ca)

https://caper.ca/sites/default/files/pdf/province/2021-QC-SectionD_fr.pdf
https://caper.ca/sites/default/files/pdf/province/2021-QC-SectionD_fr.pdf
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Sous-question d) : 
 
le nombre d’étudiants qui viennent compléter un fellow dans les facultés de médecine québécoises par 
faculté, et ce, par année depuis 2000 
 
 

 

ANNÉE 

FACULTÉ TOTAL 

U. Laval U. McGill U. de Montréal U. de 
Sherbrooke 

 

2000-2001 5 17 12 0 34 

2001-2002 4 10 14 1 29 

2002-2003 4 22 18 2 46 

2003-2004 5 33 13 3 54 

2004-2005 7 19 13 0 39 

2005-2006 9 12 18 0 39 

2006-2007 3 12 25 0 41 

2007-2008 1 11 12 0 24 

2008-2009 3 20 11 1 35 

2009-2010 4 20 19 2 45 

2010-2011 8 22 24 2 56 

2011-2012 14 18 21 3 56 

2012-2013 7 26 27 6 66 

2013-2014 10 25 28 13 76 

2014-2015 8 25 23 13 69 

2015-2016 10 6 17 9 42 

2016-2017 9 2 8 10 29 

2017-2018 6 6 12 0 24 

2018-2019 2 2 5 6 15 

2019-2020 113 1 104 75 286 

2020-2021 5 13 8 1 277 

2021-2022 4 16 14 1 358 

2022-2023* 3 12 13 0 28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Données préliminaires 
 

Source : Banque de données sur les résidents du Bureau de coopération interuniversitaire (BCI), données 
disponibles en avril de l’année universitaire concernée (compilées le 27 mars 2023) 
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1. On définit comme étudiants, des résidents en formation postdoctorale, inscrits dans le contingent 

régulier (incluant les résidents diplômés hors du Canada et des États-Unis admis dans le 
contingent régulier). 

2. Résidents en formation complémentaire pour recrutement universitaire, financés par la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, excluant les moniteurs. 

3. Incluant deux fellows de 6 mois hors quota. 

4. Incluant un fellow de 6 mois hors quota. 

5. Incluant un fellow de 6 mois et une 2e année de fellow, tous les deux hors quota. 

6. Incluant cinq fellows hors quota : quatre fellows de 6 mois et un fellow de 2e année. 
7. Bien que les modalités postdoctorales ne prévissent que 26 places initialement, le MSSS en a 

finalement autorisé 28. Il a donc implicitement autorisé 2 places hors quota. Une personne s’est 
toutefois désistée de sa formation de sorte que seulement 27 ont été complétées. 

8. Bien que les modalités postdoctorales ne prévissent que 26 places initialement, le MSSS en a 
finalement autorisé 35. Il a donc implicitement autorisé 9 places hors quota, notamment en 
raison des conditions difficiles de formation à l’étranger pour les résident.e.s qui s’apprêtaient à 
y être formés, au moment des restrictions de voyages liées à la COVID-19.
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Sous-questions e) f) g) 

Nombre de demandes de médecins étrangers, diplômés hors du Canada et des États-Unis (DHCEU) 
nombre de DHCEU ayant obtenu un poste (dans le contingent régulier) et nombre de postes vacants. 

Années Nombre de demandes7 
Nombre de DHCEU 

ayant obtenu un poste 
Nombre de postes 

vacants8 

2000 N.D. 14 0 

2001 N.D. 10 11 

2002 N.D. 5 5 

2003 33 30 6 

2004 63 55 10 

2005 82 55 19 

2006 101 47 25 

2007 137 54 85 

2008 140 71 34 

2009 146 56 89 

2010 121 41 81 

2011 104 44 43 

2012 173 50 56 

2013 223 52 74 

2014 273 49 40 

2015 280 35 63 

2016 241 33 44 

2017 126 41 57 

2018 118 39 65 

2019 127 36 29 

2020 179 42 36 

2021 198** 43 76 

2022* 340*** 57 67 
* Données préliminaires 
** Nombre total de DHCEU ayant participé au processus de jumelage. 106 candidats ont participé au deuxième tour 

et 86 ont soumis une liste de classement. 113 candidats ont donc participé à l'ensemble du processus, soit les 27 
admis du premier tour et les 86 qui ont été jusqu'à l'étape de soumettre une liste de classement au deuxième tour. 
En ne considérant que ces 113 personnes, le taux de jumelage au Québec est de 43/113= 38,05%. 

*** Nombre total de DHCEU ayant participé au processus de jumelage au Québec (ayant soumis au moins une demande). 
143 candidat.e.s ont participé au deuxième tour et 119 ont soumis une liste de classement. 154 candidat.e.s ont donc 
participé à l'ensemble du processus, soit les 35 admis du premier tour et les 119 qui ont été jusqu'à l'étape de 
soumettre une liste de classement au deuxième tour. En ne considérant que ces 154 personnes, le taux de jumelage au 
Québec est de 57/154= 37,0 %. En outre, 16 autres médecins DHCEU ont été admis à l’externat dans l’une ou l’autre des 
quatre facultés de médecine. 

Sources : Données fournies par le BCI, 27 mars 2023. 
 

7. Ce nombre inclut les personnes qui ont déjà fait une demande. Lorsqu’un candidat reçoit une réponse négative, il a le 
droit de représenter son dossier l’année suivante. Certains candidats ont présenté leur dossier à plus de trois reprises. 
Il s’agit ici du nombre total de DHCEU ayant participé à tout le processus de jumelage 2018 incluant la soumission 
d'une liste de classement au deuxième tour pour les personnes non jumelées au premier tour et ayant présenté au moins 
une demande au Québec, sans s'être retirés du processus. 

8. Les données disponibles concernent les postes vacants dans le contingent régulier après le deuxième tour et les 
mouvements post-jumelage. Le contingent particulier qui vise à offrir des postes à des candidats qui ont des statuts ou 
cheminements particuliers, dont certains DHCEU, a environ entre 20 places disponibles sur les 60 autorisées. 
Cependant l’objectif n’est pas nécessairement de combler tous les postes dans ce contingent car il ne fait pas partie du 
calcul des besoins en effectifs au Québec. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Le montant investi pour la formation d’un étudiant québécois en médecine. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 78 des demandes de renseignements particuliers de 
l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Le montant investi pour la formation d’un étudiant étranger en médecine. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 79 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Le montant investi pour la formation des IPS en 2022-2023 ainsi que les prévisions pour 2023-2024. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 81 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Le montant investi en bourses pour les IPS en 2022-2023 ainsi que les prévisions pour 2023-2024. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 80 des demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Ventilation des montants pour la formation des infirmières praticiennes spécialisées depuis 2008-2009. 
Fournir les prévisions pour 2023-2024. 

 
RÉPONSE 

La réponse à cette question est fournie à la question no 81 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui gradueront en 2023-2024. 
 

RÉPONSE 
 

La réponse à cette question est fournie à la question 82 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 

 
 
 

 





No : ES-44 
 

 
 

Page 1 de 1 

 
 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont entamé le programme depuis 2015-2016. 
Fournir les prévisions pour 2023-2024. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 83 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 
 
 
 

QUESTION 
 

État de situation concernant les difficultés rencontrées par les médecins étrangers pour faire reconnaître 
leurs diplômes et compléter leur résidence au Québec. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question 85 des questions particulières de l’opposition 
officielle. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Nombre et dates des rencontres tenues depuis le 1er mars 2017 entre le ou la ministre et les facultés de 
médecine concernant les médecins étrangers. Inclure, le cas échéant, les ordres du jour, la liste des 
participants, les procès-verbaux et les sommes engagées pour chacune des rencontres. 

 
RÉPONSE 

 
Aucune rencontre. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 
Bilan du suivi du rapport du Chantier sur une loi-cadre des universités rendu public en septembre 2013. 
Faire état des travaux en cours. 

 
RÉPONSE 
 
Les travaux de ce chantier se sont déroulés d’avril à septembre 2013. Les coprésidents, Mme Lise 
Bissonnette et M. John R. Porter, ont ensuite déposé leur rapport final au ministre. Ce rapport contient 
des recommandations à propos de la mission et des valeurs universitaires, de l’importance de l’aspect 
public du réseau, de la gouvernance universitaire, de la reddition de comptes et de la mise à jour de 
certaines lois présidant à l’encadrement du système universitaire québécois. 
 
À la suite de son dépôt, le Ministère a procédé à l’analyse du rapport pour en approfondir certaines 
dimensions. Un mandat de recherche a été confié à l’Observatoire de l’administration publique de 
l’École nationale d’administration publique (ÉNAP) en vue de produire une étude comparative sur le 
fonctionnement et la gouvernance d’autres systèmes universitaires (Ontario, Colombie-Britannique, 
provinces maritimes, Massachusetts, Wisconsin). Le rapport de l’ÉNAP a été déposé au Ministère au 
printemps 2014. 
 
Le rapport sur une loi-cadre des universités a été évoqué par certains partenaires ayant participé aux 
consultations de l’automne 2016 concernant la création d’un Conseil des universités du Québec, d’un 
Conseil des collèges du Québec, d’une Commission mixte de l’enseignement supérieur et la modification 
du Règlement sur le régime des études collégiales. 
 
Par ailleurs, le Chantier sur l’Université québécoise du futur, dont les travaux de réflexion et de 
consultation ont été présidés par M. Rémi Quirion, scientifique en chef du Québec, et dont le rapport 
final a été rendu public le 19 février 2021, a permis de dégager douze recommandations qui touchent, 
entre autres, la mission des universités, son financement et son rôle dans la société. Ces thématiques 
avaient déjà été abordées dans le rapport du chantier sur une loi-cadre des universités. 
 
Le rapport sur l’Université québécoise du futur évoque le manque de consensus sur la nécessité d’une 
loi-cadre pour les universités. Pour sa part, le comité-conseil formé à l’hiver 2021 pour assurer la 
planification et le suivi de la mise en œuvre des recommandations de ce rapport ne l’a pas retenu parmi 
ses orientations. 
 
Il n’y a pas de travaux en cours pour élaborer une loi-cadre des universités.  
 
Cependant, plusieurs mesures proposées par le comité-conseil pour donner suite aux recommandations 
énoncées dans le rapport sur l’Université québécoise du futur ont été déployées depuis le dépôt de son 
rapport en juin 2021. Ces mesures concernent les trois volets de la mission universitaire, soit la 
formation, la recherche et les services à la collectivité. Elles concernent aussi les conditions à réunir pour 
l’exercice de cette mission, dont un financement approprié et la liberté académique. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

QUESTION 
 

Bilan du suivi du rapport du Chantier sur un conseil national des universités. Faire état des travaux en 
cours. 

 
RÉPONSE 

 
Le rapport du Chantier sur la création d’un Conseil national des universités (CNU), présidé par M. 
Claude Corbo, a été remis aux autorités ministérielles et rendu public le 27 juin 2013. Le rapport mettait 
en évidence les éléments suivants : 

• la persistance d’enjeux majeurs concernant l’institution universitaire, son rapport à la société, 
son développement ainsi que la qualité de ses activités, son efficacité et son efficience; 

• la nécessité qu’un organisme traite des questions et des enjeux confrontant l’institution 
universitaire; 

• les demandes répétées des partenaires de l’enseignement supérieur pour la création d’un tel 
organisme. 

 
M. Claude Corbo a été mandaté en juillet 2016 pour procéder à des consultations auprès des partenaires 
du réseau universitaire sur les conditions et l’environnement nécessaires à l’implantation d’un Conseil 
des universités du Québec (CUQ) et d’une Commission mixte de l’enseignement supérieur. 

 
Les consultations ont eu lieu du 31 octobre au 11 novembre 2016 à Montréal et à Québec. Au cours de 
ces consultations, 22 personnes et groupes ont été rencontrés et 31 mémoires ont été transmis. Le 
rapport a été rendu public le 23 mars 2017. 

 
Les principales recommandations de M. Claude Corbo étaient les suivantes : 

• créer un Conseil des universités du Québec indépendant du gouvernement et des universités; 
• confier à ce Conseil le mandat de contribuer à l’orientation et au développement des universités; 
• créer, au sein du Conseil, une instance chargée de l’évaluation de la formation universitaire; 
• créer une table de concertation de l’enseignement supérieur, qui aurait comme mandat de 

favoriser une meilleure concertation entre l’enseignement collégial et l’enseignement 
universitaire. 

 
La mise en œuvre de ces recommandations pouvait entraîner un dédoublement de structures et un 
chevauchement des mandats et des fonctions exercés par diverses instances. 

 
En 2018-2019, il a été décidé de renforcer le rôle du Conseil supérieur de l’éducation (CSÉ) 
relativement à l’enseignement collégial et à l’enseignement universitaire. À cet effet, le CSÉ a 
bénéficié d’un rehaussement de 540 000 $ en rémunération et de 400 000 $ en fonctionnement, puis de 
11 250 heures rémunérées. 

 
Par ailleurs, le Chantier sur l’Université québécoise du futur, dont les travaux de réflexion et de 
consultation ont été présidés par M. Rémi Quirion, scientifique en chef du Québec, et dont le rapport 
final a été rendu public le 19 février 2021, a permis de dégager douze recommandations qui touchent, 
entre autres, l’efficacité et l’efficience des universités et leur rôle dans la société. Le rapport proposait 
la création d’un mécanisme permanent de liaison entre les universités et la société, pouvant 
s’apparenter à un Conseil national des universités. Les consultations n’ont cependant pas permis de 
dégager de consensus sur le sujet : la majorité des participants s’est opposée à la création d’un 
mécanisme permanent de liaison université-société arguant que des lieux de concertation existent déjà. 
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Pour sa part, le comité-conseil mandaté pour proposer des actions et des mesures reliées à l’ensemble 
des recommandations du Chantier a suggéré, en juin 2021, de « Compléter la réflexion à propos de la 
création d’un mécanisme permanent de liaison université-société ». Pour ce faire, il a proposé qu’un 
inventaire des lieux de concertation et de collaboration entre le milieu universitaire et la société soit 
réalisé pour se positionner sur la pertinence d’instituer une Conférence québécoise permanente 
université-société. Cette mesure est actuellement en suspens, car sa pertinence et sa faisabilité doivent 
être évaluées.  

Aucun changement dans les orientations ministérielles n’est à noter sur ce sujet en 2023-2024. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition officielle 
 
 
 

QUESTION 
 

Faire état des travaux en cours pour donner suite au rapport sur le financement des universités. 
 

RÉPONSE 
 

Des travaux ont eu lieu dans le cadre d’un chantier dédié à la reddition de comptes et à l’accessibilité aux 
données et réalisé en collaboration avec les universités. Ce chantier vise à: 

1. Assurer l’optimisation des systèmes ministériels d’information liés au financement des 
établissements universitaires et à la production des indicateurs de performance du réseau 
universitaire. 

2. Revoir la reddition de comptes associée à chacune des subventions spécifiques versées aux 
établissements universitaires par le MES, ainsi qu’aux autres exercices de reddition de comptes 
requis par les règles budgétaires. 

3. Élargir l’accès à l’information sur la performance des établissements universitaires. 
4. Simplifier la reddition de comptes annuelle exigée en vertu de la Loi sur les établissements 

d’enseignement de niveau universitaire. 
5. Revoir la reddition de comptes exigée des établissements universitaires en vertu de certaines autres 

lois. 
 

À noter qu’un bilan de la déréglementation a été produit en novembre 2021 pour l’année universitaire 
2019-2020. Une collecte de données est en cours afin de produire un bilan actualisé de la déréglementation 
pour les années universitaires 2020-2021 et 2021-2022. De plus, une évaluation de la déréglementation est 
en cours. Elle vise à documenter la conformité des mesures, la pertinence et les premiers effets perçus par 
les bénéficiaires, notamment sur l’attraction des étudiants internationaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Page 1 de 1 





No : ES-50 
 

 
 

Page 1 de 1 

 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 
Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d’opposition 

 
 
 

 
QUESTION 

 
Ventilation pour 2022-2023 et projections pour 2023-2024, par université, des revenus supplémentaires 
obtenus conséquemment à la hausse des droits de scolarité pour les étudiants français. 

 
RÉPONSE 

 
La réponse à cette question est fournie à la question no 114 des demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle. 
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Annexe 1 

QOP-51-annexe1 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Ci-après dénommés « les Parties », 

PRENANT APPUI sur !'Entente entre le Québec et la France sur un 

programme d'échanges et de coopération dans le domaine de l'éducation, 

conclue le 27 février 1965, qui a créé la Commission permanente de 

coopération franco-québécoise, et qui constitue le fondement et le cadre 

général de la coopération dans le domaine de l'éducation entre le Québec et la 

France; 

RAPPELANT QUE le Québec et la France entretiennent depuis plus de 

cinquante ans une relation directe et privilégiée; 

RAPPELANT également l'étroite coopération universitaire et l'importante 

mobilité étudiante qui existent entre le Québec et la France; 

SOUHAITANT accroître la coopération en matière de mobilité étudiante de 

part et d'autre; 

VU ! 'Entente par échange de lettres entre le gouvernement du Québec et le 

gouvernement de la République française en matière de droits de scolarité au 

niveau universitaire du 8 mars 1978 et du 1er juin 1978; 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 
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ARTICLE PREMIER 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
QOP-51-annexe1 

La présente. entente vise à encourager et à favoriser la mobilité étudiante entre 

le Québec et la France, au niveau universitaire pour le Québec et dans 

l'enseignement supérieur pour la France, notamment par la mise en œuvre de 

mesures en matière de droits de scolarité et d'accessibilité aux établissements 

d'enseignement de niveau universitaire de part et d'autre. 

ARTICLE2 

CHAMP D'APPLICATION PERSONNEL 

La présente entente s'applique: 

- aux « étudiants québécois», soit tout étudiant de citoyenneté canadienne

domicilié au Québec; 

- aux« étudiants français», soit tout étudiant de nationalité française.

Aux fins de la présente entente, à l'exception de ses articles 5 et 6, un étudiant 

français ayant le statut de résident permanent au Québec est assimilé à un 

étudiant québécois. 

Par ailleurs, les étudiants français admissibles bénéficient des exemptions 

prévues à la politique relative aux droits de scolarité exigés des étudiantes et 

des étudiants étrangers par les universités du Québec. 

ARTICLE3 

EXEMPTIONS DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES 

AU TARIF CANADIEN NON-RÉSIDENT DU QUÉBEC 

Tous les érudiants français inscrits dans un programme d'études conduisant à 

un grade ou un diplôme universitaire de premier cycle offert par un 

établissement d'enseignement de niveau universitaire québécois, tel que défini 

par la Loi québécoise sur les établissements d'enseignement de niveau 

universitaire ( chapitre E-14. l ), bénéficient du régime des droits de scolarité et 

montants forfaitaires applicable aux étudiants canadiens non-résidents du 

Québec, ci-après désigné« exemption au tarif CNRQ ». 

Les modalités relatives à l'attribution de ces exemptions sont fixées à 

l'annexe I, titre I, de la présente entente. 
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ARTICLE 4 QOP-51-annexe 1 

EXEMPTIONS DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES 

AU TARIF QUÉBÉCOIS 

Tous les étudiants français inscrits dans un programme d'études conduisant à 
un grade ou un diplôme universitaire de deuxième ou de troisième cycle offert 
par un établissement d'enseignement de niveau universitaire québécois, tel 
que défini par la Loi québécoise sur les établissements d'enseignement de 
niveau universitaire ( chapitre E-14.1 ), bénéficient du régime des droits de 
scolarité applicable aux étudiants québécois, ci-après désigné « exemption au 
tarif québécois». 

Les étudiants français résidant de façon permanente dans la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon continuent de bénéficier, pendant leurs 
études de premier cycle, du régime d'exemption au tarif québécois. 

Les modalités relatives à l'attribution de ces exemptions sont fixées à 
l'annexe I, titre II, de la présente entente. 

ARTICLE 5 

APPLICATION DU TARIF FRANÇAIS 

AUX ÉTUDIANTS QUÉBÉCOIS 

Tous les étudiants québécois inscrits dans un programme d'études, proposé 
par un établissement d'enseignement supérieur français, conduisant à un 
diplôme national de premier, de deuxième ou de troisième cycle inscrit dans 
l'arrêté pris chaque année par le ministre chargé de l'enseignement supérieur 
français, bénéficient du régime de droits de scolarité qui s'applique aux 
étudiants français, ci-après désigné « application du tarif français ». 

Les modalités de l'application du tarif français aux étudiants québécois sont 
fixées à l'annexe II de la présente entente. 

La Partie française s'engage à faire ses meilleurs efforts afin d'inciter les 
autres établissements sous tutelle de l'État et les établissements privés à 
appliquer des conditions aussi favorables aux étudiants québécois que celles 
offertes aux étudiants français en matière d'accessibilité et de droits de 
scolarité relativement à un programme d'études conduisant à un diplôme 
national de premier, de deuxième ou de troisième cycle. 
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APPUI FINANCIER AUX ÉTUDIANTS QUÉBÉCOIS 

Les étudiants québécois qui envisagent de suivre un programme d'études en 

France sont éligibles à une bourse d'études du gouvernement français ou à un 
contrat doctoral, dans les conditions d'attribution fixées par la réglementation 

nationale. 

La Partie française prend en outre les mesures appropriées d'accompagnement 

et de consei I pour faci I iter l'inscription des étudiants québécois dans 
l'enseignement supérieur français, y compris dans les grandes écoles. 

ARTICLE 7 

PUBLICITÉ DES MESURES 

Les Parties s'engagent à faire connaître les exemptions, les tarifs applicables et 
les mesures d'appui financier prévus dans la présente entente de manière à 

permettre leur utilisation optimale. À cette fin, les Parties en assurent la 

promotion sur leur territoire, auprès des différents publics susceptibles d'en 
bénéficier. 

ARTICLE 8 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Les Parties règlent par voie de consultation ou de négociation les différends 
pouvant survenir dans l'interprétation ou la mise en œuvre de la présente 

entente. 

ARTICLE 9 

MODIFlCATIONS 

La présente entente peut être modifiée à tout moment, par accord mutuel des 
Parties, au moyen d'un échange de lettres précisant la date d'entrée en vigueur 
des modifications. 

ARTICLE 10 

ABROGATION D'ENTENTE ANTÉRIEURE 

La présente entente abroge et remplace, à partir de la date de son entrée en 
vigueur, l 'Entente par échange de lettres entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la République française en matière de droits de scolarité 
au niveau universitaire du 8 mars 1978 et du 1er juin 1978. 
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ARTICLE 11 

MESURES TRANSITOIRES 

QOP-51-annexe1 

Sans restreindre la portée de ce qui précède, les étudiants français .inscrits au 

trimestre d'hiver 2015 dans les établissements universitaires québécois sous le 

régime de ! 'Entente par échange de lettres entre le gouvernement du Québec et 

le gouvernement de la République française en matière de droits de scolarité 

au niveau universitaire du 8 mars 1978 et du 1 er juin 1978, continuent d'y être 

soumis pour la durée du programme dans lequel ils sont inscrits. 

ARTICLE 12 

CLAUSES FINALES 

Les annexes font partie intégrante de la présente entente. 

La présente entente entre en vigueur le jour de sa signature pour une période 

de cinq (5) ans. 

Elle peut être reconduite pour une période identique, par échange de lettres 

entre les Parties au cours de la dernière année précédant la fin de la période 

initiale. 

Au plus tard un an avant sa reconduction, la présente entente fait l'objet d'une 

évaluation, tant à l'égard de son contenu que de ses modalités d'application. 

L'évaluation peut tenir compte du taux de réussite des étudiants bénéficiaires. 

Une des Parties peut mettre fin à la présente entente au moyen d'un préavis 

écrit transmis à l'autre Partie au moins six (6) mois avant le terme de 

l'entente. 

Dans le cas où la présente entente ne serait pas reconduite, les Parties 

prendront les dispositions nécessaires pour que les étudiants qui bénéficient 

des exemptions, des tarifs applicables et des mesures d'appui financier prévus 

par la présente entente continuent d'en bénéficier pour la durée prévue du 

programme d'études dans lequel ils sont inscrits. 

FAIT à Paris, le 6 mars 2015, en double exemplaire. 

POUR LE GOUVERNEMENT

DU QUÉBEC 

(Original signé) 

Philippe Couillard 

Premier ministre 

POUR LE GOUVERNEMENT

DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

(Original signé) 

Manuel Valls 
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ANNEXEI QOP-51-annexe 1 

MODALITÉS D'ATTRIBUTION DES EXEMPTIONS QUÉBÉCOISES 

DES DROITS iDE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES 

TITRE I - EXEMPTIONS AU TARIF CNRQ 

1. NATURE

Une exemption au tarif CNRQ attribuée à un étudiant français permet à celui

ci d'acquitter les mêmes droits de scolarité et montants forfaitaires que ceux 

exigés des étudiants canadiens non-résidents du Québec afin de poursuivre des 

études dans un programme d'études conduisant à un grade ou un diplôme 

universitaire de premier cycle dans un établissement d'enseignement de 

niveau universitaire québécois, tel que défini par la Loi québécoise sur les 

établissements d'enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1 ). 

2. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ

Pour bénéficier d'une exemption au tarif CNRQ, tout étudiant français doit: 

• détenir un passeport valide de la République française;

• détenir un pe1mis de séjour pour étudiant conforme à la réglementation

canadienne en matière d'immigration et un certificat d'acceptation du Québec.
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TITRE II - EXEMPTIONS AU TARIF QUÉBÉCOIS 

1. NATURE

Une exemption au tarif québécois attribuée à un étudiant français pennet à 
celui-ci d'acquitter les mêmes droits de scolarité que ceux exigés des étudiants 

québécois afin de poursuivre des études dans un programme d'études 
conduisant à un grade ou un diplôme universitaire de deuxième ou de 

troisième cycle dans un établissement d'enseignement de niveau universitaire 
québécois, tel que défini par la Loi québécoise sur les établissements 
d'enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1). 

2. DÉROGATION POUR LES ÉTUDIANTS FRANÇAIS 

RÉSIDANT À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Les étudiants français pouvant justifier d'une résidence permanente à Saint
Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans, par une attestation officielle de 

résidence délivrée par les services de 1 'État à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

bénéficient d'une exemption au tarif québécois pour un programme d'études 

conduisant à un grade ou un diplôme universitaire de premier cycle dans un 
établissement d'enseignement de niveau universitaire québécois, tel que défini 

par la Loi québécoise sur les établissements d'enseignement de niveau 

universitaire (chapitre E-14.1). 

3. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ

Pour bénéficier d'une exemption au tarif québécois, tout étudiant français 
doit: 

• détenir un passeport valide de la République française;

• détenir un pennis de séjour pour étudiant conforme à la réglementation

canadienne en matière d'immigration et un certificat d'acceptation du Québec;

• le cas échéant, détenir l'attestation officielle d'une résidence permanente à

Saint-Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans et être inscrit dans un
programme d'études conduisant à un grade ou un diplôme universitaire de
premier cycle dans un établissement d'enseignement universitaire.
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MODALITÉS DEL' APPLICATION DU TARIF FRANÇAIS 

AUX ÉTUDIANTS QUÉBÉCOIS 

1. NATURE

Une application du tarif français à un étudiant québécois permet à celui-ci 

d'acquitter les mêmes droits de scolarité que ceux exigés des étudiants 

français afin de poursuivre un programme d'études conduisant à un diplôme 

national de premier, de deuxième ou de troisième cycle inscrit dans l'arrêté 

pris chaque année par le ministre chargé de l'enseignement supérieur français. 

La Partie québécoise sera informée de la publication de tout nouvel arrêté 

fixant les taux de droits de scolarité d'établissements publics d'enseignement 

supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

L'application du tarif français par les établissements proposant toute autre 

formation n'est pas systématique. En conséquence, l'étudiant québécois devra 

prendre l'attache de l'établissement concerné pour se faire préciser le montant 

des droits de scolarité devant être réglés. 

2. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ

Pour bénéficier d'une application du tarif français, tout étudiant québécois 

doit: 

• détenir un passeport canadien valide;

• détenir un visa de long séjour ou un titre de séjour pour étudiant conforme à

la réglementation française.
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Québec:::: 
Gowernemenl du Québec 
Ministre de l'tducation, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
Ministre responsable du Loisir et du Sport 

Québec, le 9 juin 2015

Monsieur Pierre Grondin 
Président 
Comité consultatif sur l'accessibilité financière aux études 
1035, rue De La Chevrotière, l 6e étage 
Québec (Québec) G lR 5A5 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'_article 88 de la Loi sur le ministère de l'Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie, je soumets au Comité consultatif 
sur l'accessibilité financière aux études les nouvelles orientations gouvernementales 
découlant de l'entente internationale en matière de droits de scolarité entre le Québec 
et la France. 

Au premier chef, sont visés par ces nouvelles orientations gouvernementales les 
étudiants français au 1er cycle. Ainsi, dès la session d'automne 2015, les étudiants
français inscrits au 1 cr cycle acquitteront, en plus des droits de scolarité de base, le 
montant forfaitaire des étudiants canadiens non-résidents du Québec, au montant de 
157,90 $ du crédit en 2015-2016. À noter que les étudiants français, dont la résidence 
principale se situe à Saint-Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans demeureront 
pleinement exemptés de tout montant forfaitaire, et ce, pour tous les cycles d'études. 
De plus, les étudiants des cycles supérieurs· (2e et 3 e cycles) demeureront pleinement
exemptés de tout montant forfaitaire. 

Également, une mesure transitoire permettra aux étudiants français inscrits au 
I er cycle à la session d'hiver 2015 de continuer de bénéficier de la tarification au
niveau des droits de scolarité de base, sous certaines conditions.· Celles-ci se 
rattachent à la notion de discipline d'études (administration, sociologie, etc.). Ainsi, 
les étudiants pourraient bénéficier de la tarification aux droits de scolarité de base 
dans les cas où ils poursuivent des études dans la même discipline que celle dans 
laquelle ils étaient inscrits à la session d'hiver 2015. 

Québec 

10JS, ,uc De La Chevroti�re, 16' é1age 
Québec (Québec) G1R SAS 
Têléphone: 418 644-0664 
Télécopieur: 418 646-7551 
minis1re@educatoon.gouv.qc.ca 

Montrèil 

600, rue fullum, 9' étage 
Monlléal (Québec) H2K 4l 1 
Téléphone: 514 873-4792 
n1ecopieur: S14 813-1082 

. .. 2 
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2 

Des informations complémentaires sont jointes à la présente lettre. 

Je saurais gré au Comité de me faire parvenir son avis sur cette question dans les 
30 jours, conformément à la Loi sur le ministère de l'Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le ministre, 

� 

dçoisBlais 

p. j. 1
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES AU CCAFE 

Nouvelle entente en mat.ière de mobilité étudiante au niveau universitaire 

Le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République française ont 
entériné, le 6 mars dernier, une nouvelle entente en matière de mobilité étudiante au 
niveau universitaire. Voici les principaux changements apportés à la tarification 
applicable aux étudiants français. 

Principaux changements 

À partir du trimestre d'automne 2.015, la nouvelle entente avec la France permet à tous 
les étudiants titulaires d'un passeport français valide de bénéficier d'une tarification au 
niveau des droits de scolarité de base ou au tarif canadien non�résident du Québec. Les 
étudiants au 1

er cycle doivent acquitter, en plus des droits de scolarité de base, le 
montant forfaitaire des étudiants canadiens non-résidents du Québec. Pour ce qui est 
des étudiants des 2e et 3e cycles, ils acquittent les droits de scolarité de base 
uniquement. 

Par rapport à la situation actuelle, seuls les étudiants français au 1er cycle sont donc 
touchés par une hausse des droits de scolarité. Cela signifie que les étudiants français 
au 1er cycle devront, en plus des droits de scolarité de base, acquitter le montant 
forfaitaire de 157 ,, 90 $ par crédit en 2015-2016. 

À noter que les étudiants français dont la résidence principale se situe à
Saint-Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans demeurent pleinement exemptés de 
tout montant forfaitaire, et ce, pour tous les cycles d'études. 

Mesure tran�itoire 

Une mesure transitoire permettra aux étudiants français inscrits au 1er cycle à la session 
d'hiver 2015 de continuer de bénéficier d'une tarification au niveau des droits de 
scolarité de base, sous certaines conditions. Le Ministère rattache ces conditions à la 
notion de discipline d'études (administration, sociologie, etc.). Ainsi, les étudiants 
pourront bénéficier de la tarification aux droits de scolarité de base dans les cas où ils 
poursuivent des études dans la même discipline que celle dans laquelle ils étaient 
inscrits à la session d'hiver 2015. Dans un tel contexte, ils pourraient effectuer un 
changement de sanction (par exemple, passage d'un microprogramme en économie à 
un baccalauréat en économie) ou d'établissement et bénéficier de la mesure transitoire, 
tant que la discipline d'études demeure la même. À cette règle générale s'ajoutent deux 
exceptions 

► Le baccalauréat par cumul de certificats : les étudiants pourront réaliser jusqu'à trois
certificats dans des disciplines différentes et bénéficier de la tarification aux droits de 
scolarité de base.
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► La formation préparatoire : lorsqu'un étudiant est dans une année préparatoire, il est
considéré étant inscrit dans un baccalauréat à une discipline « sans objet ». Il devra
cependant préciser sa discipline à l'année sùivant son année préparatoire.

Par contre, un étudiant procédant à un changement de discipline à partir de la session 
d'automne 2015 (par exemple passage d'un baccalauréat en administration vers un 
baccalauréat en droit) ne pourrait pas bénéficier de la mesure transitoire et devrait 
acquitter les droits de scolarité des étudiants canadiens non-résidents du Québec. Il en 
va de même pour l'étudiant à statut libre et qui s'inscrit à un programme à l'automne 
2015. 

Autre considération 

Les étudiants français à statut libre doivent acquitter le montant forfaitaire des étudiants 
canadiens non-résidents du Québec, et ce, pour tous les cycles d'études. En effet, ces 
étudiants ne sont pas inscrits dans des programmes conduisant à un grade ou à un 
diplôme universitaire. Toutefois, l'intention du gouvernement est à l'effet qu'aucun 
étudiant français ne paye plus que le taux CNRQ. 

Page4 de4 

• ,, ♦ H ,, • 1,, , , , , 1 1 11 • , , 
1 ., • 4 "'' 



■ 

�.. � r. ,• � 

1' .. 1 �

 �'=..tL __ �•�'

Comité consultatif 

sur l'accessibilité financière 

aux études 

Droits de scolarité supplémentaires 

imposés aux étudiants français 

inscrits au premier cycle universitaire 

à partir de l'année scolaire 2015-2016 

Avis au ministre de l'Éducation, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

Août 2015



Recherche et rédaction : 

Coordination : 

Révision linguistique : 

Soutien à l'édition : 

Avis adopté par les membres 

Paul Vigneau 

Diane Bonneville 

Sous la responsabilité 
de la Direction des communications 
du ministère de !'Éducation, 
de ! 'Enseignement supérieur et de la Recherche 

Direction des communications 
du ministère de ! 'Éducation, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

du Comité consultatif sur l'accessibilité financière aux études 
à la réunion du 6 juillet 2015. 

Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2015 

ISBN: 978-2-550-73668-4 (version imprimée) 
ISBN : 978-2-550-73687-5 (version PDF) 

QOP-51-annexe 3 

Toute demande de reproduction du présent avis doit être faite au Service de gestion des droits 
d'auteur du gouvernement du Québec. 

® 
Ce document est imprimé sur du papier entièrement fait de fibres recyclées
postconsommation. 



QOP-51-annexe 3 

Table des matières 

Présentation ................................................................................................................................... 1 

Chapitre 1 Demande d'avis ......................................................................................................... 3 

1.1 Mesure générale ..................................................................................................... 3 

1.2 Dérogation à la mesure générale ............................................................................ 4 

1.3 Mesure transitoire .................................................................................................. 4 

Chapitre 2 Analyse de la demande d'avis .................................................................................. 5 

2.1 Rappels historiques ................................................................................................ 5 

2.1.l L'entente-cadre de 1965 ........................................................................... 5 

2.1.2 L'entente par échange de lettres de l 978 .................................................. 7 

2.2 Analyse de l'entente de mars 2015 ........................................................................ 9 

2.2. l Sur la hausse annoncée ........................................................................... 11 

2.2.2 Sur le mécanisme transitoire ................................................................... 13 

Chapitre 3 A vis du Comité ........................................................................................................ 15 

3.1 Sur la hausse des droits de scolarité des étudiants français inscrits au premier 
cycle ..................................................................................................................... 15 

3.2 Sur les exclusions à la hausse de droits de scolarité ............................................ 17 

3.3 Sur la mesure transitoire ...................................................................................... 17 

Bibliographie ................................................................................................................................ 19 

Annexe 1 Lettre du ministre de ! 'Éducation, de ! 'Ensei gnement supérieur et de la Recherche .. 21 

Annexe 2 Document accompagnant la lettre du ministre ............................................................ 25 

Membres du Comité consultatif sur l'accessibilité financière aux études .............................. 29 

Dernières publications du Comité consultatif sur l'accessibilité financière aux études ....... 31 



QOP-51-annexe 3 

Liste des tableaux 

Tableau I Droits de scolarité exigés des étudiants français au premier cycle 2015-2016 .............. 3 

Tableau 2 Évolution du nombre d'étudiants français et d'autres nationalités dans les 
établissements universitaires du Québec de 200 I à 20 I 3 ............................................ lO 

Tableau 3 Répartition de l'effectif d'étudiants français selon le cycle d'études 2012-2013 et 
2013-2014 .................................................................................................................... 10 

Tableau 4 Comparaison des droits de scolarité universitaires selon la catégorie d'étudiants 
Programme d'études réglementés au premier cycle 2015-2016 .................................. 13 



QOP-51-annexe 3 

Présentation 

Le 9 juin 2015, le ministre de !'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, 
conformément à fa Loi sur le ministère de ! 'Enseignement supérieur, de la Recher,che, de la 
Science et de la Technologie, a demandé au Comité consultatif sur l'accessibilité financière aux 
études (CCAFE) un avis sur les nouvelles orientations gouvernementales découlant de l'entente 
internationale en matière de droits de scolarité entre le Québec et la France. 

Ces orientations entraînent, à partir de l'automne 2015, un changement de tarification à l'endroit 
des étudiants français inscrits au premier cycle universitaire dans un établissement 
d'enseignement du Québec. 

Les trois chapitres de cet avis sont respectivement consacrés à la présentation de la demande 
d'avis, à l'analyse de cette demande et à l'opinion du Comité sur les modifications annoncées. 
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Chapitre 1 

Demande d'avis 

Dans ce chapitre, le Comité présente successivement les changements apportés aux droits de 
scolarité exigés des étudiants français inscrits au premier cycle dans une université québécoise, la 
dérogation permettant à certains d'entre eux d'éviter d'être touchés par la hausse des droits 
annoncée et la mesure transitoire prévue dans l'entente de mars 2015. Soulignons par ailleurs que 
les étudiants français inscrits aux cycles supérieurs continueront à payer les mêmes droits de 
scolarité que les résidents du Québec. 

1.1 Mesure générale 

L'entente signée entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de la République 
française le 6 mars 2015 1 abroge et remplace (article l 0) celle par échange de lettres de 1978 quj 
exemptait tous les citoyens français des droits de scolarité supplémentaires introduits au Québec 
au trimestre d'automne 1978. À compter de l'automne 2015 (article 4, paragraphe 1), les 
étudiants français inscrits au premier cycle devront acquitter, outre les droits de scolarité de base, 
les droits supplémentaires qui s'appliquent aux étudiants canadiens non résidents du Québec 
(CNRQ). 

En pratique, ces droits supplémentaires correspondent à un montant forfaüaire calculé par unüé, 
soit 157,90 $ par unité selon la tarification en vigueur à compter du trimestre d'automne 2015. 
Ainsi, un étudiant français inscrit à 30 unités au premjer cycle en 2015-2016 paiera par unité les 
droits de base de 76,45 $, auxquels s'ajouteront les droits supplémentaires (montant forfaitaire) 
de 157,90 $, pour un montant total de 234,35 $.

Le tableau qui suit présente les droits de scolarité qui s'appliqueront à partir de l'automne 2015 
aux étudiants français inscrits au premier cycle. Ces droits sont ventilés selon le nombre d'unités. 

Tableau 1 
Droits de scolarité exigés des étudiants français au 1>remier cycle 

2015-2016 

1 unité 15 unités 30 unités 

Droits de base 76,45 $ I 146,75 $ 2 293,50 $
Montant forfaitaire 157,90 $ 2 368,50 $ 4 737,00 $ 

Droits de scolarité totaux 234,35 $ 3 515,25 $ 7 030,50 $ 

1. L'accord de principe relatif à l'entente a été annoncé le 12 février 2015. Voir le communiqué de presse sur
le site du ministère des Relations internationales et de la Francophonie au http://www.mrif.gouv.qc.ca/fr/
salle-de-presse/communiques/2015/2015 02 12. Le contenu de l'entente peut être consulté sur le même
site au http://www.mrif.gouv.qc.ca/content/documents/fr/ententes/2015-02.pdf. (Documents consultés
le 20 juin 2015.)
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L'étudiant français qui entreprend des études universitaires de premier cycle au Québec en 
2015-2016 paiera des droits totaux de 7 030,50 $, comparativement au montant de 2 273, 10 $ 
exigé en 2014-20 ti 5. Il s'agit d'une hausse de 209,3 %. 

1.2 Dérogation à la mesure générale 

L'entente de mars 2015 prévoit une dérogation (article 4, paragraphes 2 et 3) pour les étudiants 
français « résidant de façon permanente dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et
Miquelon », qui continueront à bénéficier de la tarification appliquée aux résidents du Québec. 

Ces étudiants français devront justifier d'une résidence principale située dans cette collectivité 
territoriale depuis cinq ans. L'annexe 1 de l'entente, intitulée « Modalité d'attribution des 
exemptions québécoises des droits de scolarité supplémentaires», stipule qu'une attestation 
officielle de résidence sera émise par les services de l'État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

1.3 Mesure transitoire 

E111 plus de la dérogation dont bénéficient les étudiants français résidant à Saint-Pierre-et
Miquelon, l'entente de mars 2015 contient une mesure transitoire qui s'applique aux étudiants 
français de premier cycle inscrits au Québec au trimestre d'hiver 2015•. lis pourront continuer à
profiter du tarif réservé aux étudfants québécois, soit ne payer que les droits de scolarité de base, 
pour la durée du programme dans lequel ils sont inscrits (article 11 de l'entente). 

Dans la documentation transmise au Comité, le ministre précise qu'il a retenu la notion de 
discipline d'études pour mettre en œuvre cette mesure transitoire. En conséquence, le tarif réservé 
aux Québécois continuera de s'appliquer aux étudiants français inscrits au premier cycle à 
l'hiver 2015 s'ils poursuivent e111 2015-2016 leur cursus universitaire dans la même discipline. 
Cette interprétation autorise un changement de sanction, par exemple le passage d'un 
microprogramme à un baccalauréat, pourvu que ce soit dans la même discipline, ou encore un 
changement d'établissement si la discipline d'études est maintenue. 

Enfin, deux situations particulièrcs2 permettront à des étudiants de continuer à bénéficier des 
droits de scolarité de base. Il s'agit du baccalauréat par cumul de certificats et de la fonnation 
préparatoire. Dans le premier cas, les étudiants français inscrits à l'hiver 2015 à un baccalauréat 
par cumul de certificats pourront réaliser jusqu'à trois certificats dans des disciplines différentes 
tout en bénéficiant des droits de base. Dans le second cas, une personne inscrite dans une année 
préparatoire sera techniquement traitée comme inscrite à une discipline « sans objet». L'année 
suivant son année préparatoire, elle devra cependant choisir une discipline pour continuer à

bénéficier de la tarification réservée aux étudiants québécois. 

2. Ces situations découlent de l'interprétation de cet extrait de l'article 11 de l'entente: « ... pour la
durée du programme dans lequel ils sont inscrits ».

4 
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Chapitre 2 

Analyse de la demande d'avis 

Dans ce chapitre,. le Comité procède à l'analyse de l'entente signée par le Gouvernement du 

Québec et celui de la République· française en mars 2015. Cette analyse est précédée de quelques 

rappels historiques relatant l'entente paraphée en matière d'éducation entre le Québec et la France 
le 27 février 1965 et celle relative aux droits de scolarité universitaires conclue par échange de 
lettres en mars et juin 1978. 

2.1 Rappels historiques 

Étant donné que l'entente de mars 2015 fait référence à l'entente-cadre de 1965 et à l'entente par 
échange de lettres de 1978, le Comité juge utile de rappeler les éléments significatifs de ces deux 
moments importants de la coopération France-Québec dans le secteur de l'éducation. 

2.1.1 L'entente-cadre de 1965 

L'entente de mars 2015 reconnaît qu'elle prend appui srur !'Entente entre le Québec elt la France 
sur un programme d'échanges et de coopération dans le domaine de l'éducation, conclue le 
27 février 1965. Cette entente de 1965 3 a pennis d'instituer la Commission permanente de 
coopération franco-québécoise. Le texte de 2015 précise que l'entente de 1965 « constitue le 
fondement et le cadre général de la coopération dans le domaine de l'éducation entre le Québec et 
la France ». 

So-tilignons que le programme d'échanges et de coopération dans le domaine de l'éducation 
comporte, outre ta création de la Commission permanente de coopération franco-québécoise, 
plusieurs volets: 

• l'échange de chercheurs;
• les professeurs d'universiité;
• le perfectionnement des professeurs québécois d'écoles normales;
• l'élaboration des programmes d'études;
• l'enseignement technique;
• l'école normale de l'enseignement technique au Québec;
• les échanges d'étudiants;
• l'équivalence des diplômes.

3. Le contenu de cene entente peut être consulté sur le site lntcmet du mm1stere des Relations
internationales et de la francophonie au http://www.mrif.gouv.gc.ca/conlcnt/documents/fr/
ententes/! 965-0 l.pdf. (Document consulté le 20 juin 2015.)
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Le contenu de l'entente indique clairement que c'est la France qui apportait son soutien au 
Québec en matière d'éducation, notamment en matière de perfectionnement des professeurs, 
d'élaboration des programmes d'études et d'enseignement technique. 

La section sur les échanges d'étudiants (article 7 de l'entente de 1965) n'aborde pas la question 
des droits de scolarité. Le propos est plutôt centré sur des bourses d'études accordées par la  
France à des étudiants québécois et par le Québec à des étudiants français. Remarquons que dans 

les deux cas, il est question d'une cinquantaine de bourses d'études 

Du côté français, il est indiqué que le nombre de bourses d'enseignement 
supérieur accordées par le Gouvernement français aux étudiants du Québec 
sera augmenté progressivement dans toute la mesure des possibilités 
financières, pour être porté à une cinquantaine. (Entente de 1965, article 7, 
paragraphe 2.) 

Le ministère de ! 'Éducation du Québec, pour sa part, mettra à la disposition des 
étudiants français de niveau de la licence une cinquantaine de bourses destinées 
à leur permettre de préparer, dans les w1iversités du Québec, un diplôme 
d'études supérieures (maîtrise) ou un doctorat. (Entente de 1965, article Î, 
paragraphe 3.) 

Somme Loule, el c'esL l'aspecL imporlanl à relerur dans ceL avis, l'assise des ententes franco

québécoises en matière de mobilité étudiante visait la réciprocité dans les échanges 

d'étudiants. Avec le temps, cette assise a été perdue de vue, à l'exception notable des échanges 
interuniversitaires4 de courte durée qui reposent sur la parité du nombre de participants. 

Note sur les droits de scolarité 

En 1964-19655, les droits de scolarité québécois variaient généralement selon le programme d'études, sauf 
à ! 'Université de Sherbrooke où ils étaient tous de 485 $. Les droits les moins élevés se trouvaient en 
théologie et en science de l'éducation (de 370 $ à 485 $, selon l'établissement), tandis que les plus élevés 
s'appliquaient en médecine (de 600 $ à 710 $), en architecture (de 500 $ à 640 $) et en chinrrgie dentaire 
(entre 550 $ et 590 $). Les droits les plus élevés étaient concentrés à McGill et les plus faibles à Bishop's 
(dans peu de domaines d'études). Si l'on retient le montant de 485 $, nous approchons sans doute du 
montant moyen des droits de scolarité de 1965, l'année de l'entente. En dollars de 2015, ce montant de 
485 $ équivaut à 3 685,42 $. Ces frais scolaires représentaient probablement un frein au recrutement 
d'étudiants français au cotrrs des premières années d'application de l'entente. 

4. Notons que, dlans cet avis, les ente111es intcruniversitaires de courte durée sont exclues du propos,
puisque les étudiants étrangers venus dans le cadre de l'tme de ces ententes dcmctrrent inscrits à lctrr
université d'origine dans leur pays. Il en est de même des cotutelles de thèse de doctorat entre la
France et le Québec. Les ententes dont il est question dans cet avis sont les ententes
intergouvernementales et celles avec des organisations internationales. Les étudiants couverts par de
telles ententes s'inscrivent à un programme d'études dans un établissement universitaire québécois et
sont exemptés des droits de scolarité supplémentaires.

5. Les données sont tirées du rapport Parent, tome III, publié en 1966.
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Lorsque les recommandalions du rappon Parent sur le financement des universités ont été appliquées, les 
droits de scolarité ont été uniformisés à 540 $ et gelés à ce niveau jusqu'en 1989-1990. Ils ont ensuite été 
haussés à panir de 1990-1991 pour se stabiliser à 1 668 $ duraill la période s'échelonnant de 1994-1995 à 
2006-2007. À partir de l'automne 2007, ces droits ont progressé de 100 $ par année pendant cinq années 
pour s'établir à 2 168 $ en 2011-2012. Après quelques années d'indexation, ils atteig11ent, en 2014-2015, 
w1 montant de 2 273,10 $ pour 30 unités. 

En France, en 1978, les droits de scolarité étaient fixés à environ 38 $ et ils devaient sans doute être nuls en 
1965. À l'exception des grandes écoles, les droits de scolarité sont toujours peu élevés 6. lis augmentent en 
fonction du cycle : 189, 10 € à la licence, 261, 10 € au master et 396, 10 € au doctorat. Ainsi, en 2014-201 S, 
un étudiant inscrit à la licence en Frru1ce paie environ 263 $. S'il est inscrit au master, le montant est de 
364 $ et de 552 $ au doctorat. 

2.1.2 L'entente par échange de lettres de 1978 

Jusqu'en 1977-1978, le Québec n'exigeait pas de droits de scolarité majorés aux étudiants 
étrangers qui poursuivaient leurs études universitaires dans un établissement québécois 7. À partir 
de l'année suivante, les étudiants étrangers qui ne bénéficiaient pas d'une exemption devaient 
payer des droits de scolarité majorés établis à 1 500 $. TI s'agissait d'w1e hausse de 177,8 % par 
rapport au montant de 540 $. 

Dès l'annonce gouvernementale de hausser les droits de scolarité exigés des étudiants étrangers 
(27 février 1978), le consul général de France à Québec a écrit au. ministre de !'Éducation 
(8 mars 1978) pour lui faire part de ses préoccupations relativement aux étudiants français. Il lui 
rappelle qu'un Français étudiant au Québec paie, en 1977-1978, environ 600 $ par année scolaire 

comparativement à environ 38 $ ( 171 francs) pour un Québécois fréquentant un établissement 
universitaire en France. Il ajoute que « cette cotisation lui donne droit au régime français de 
sécurité sociale, tandis qu'un étudiant français désireux de bénéficier au Québec des prestations 
sociales verse une cotisation supplémentaire8 ». 

6. En France, selon le site de l 'Agence française pour la promotion de l'enseignement supeneur,
l'accueil et la mobilité internationale, les droits de scolarité sont, en 2014-2015, de 189,10 euros
(263,44 $) pour les étudiants à la licence, de 261, 10 euros (363, 74 $) au mas ter, de 396, 10 euros
(551,81 $) au doctorat et de 6l5 euros (856,76$) dans les écoles d'ingénieurs. Dans les
élablissemenls privés, nolammenl les écoles de commerce, les droits de scolarité varient entre
3 000 euros (4 179,30 $) et 10 000 euros ( 13 931 $). Les montants entre parenthèses sont en dollars
canadiens selon le taux de conversion en vigueur le 19 juin 2015. Source:
h11p://www.campusfrance.org/fr/page/le-cout-des-etudes. (Site consulté le 20 juin 201 S.)

7. Jusqu'à ce jour, la France n'impose pas de droits supplémentaires aux étudiants étrangers.
8. La correspondance entre le consul général de France, M. Marcel Beaux, et le ministre de l'Éducation

du Québec, M. Jacques-Yvan Morin, peut être consuhée sur le site du ministère des Relations
internationales et de la Francophonie au http://www.mrif.gouv.gc.ca/contenûdocuments/fr/ententes/
1978-08.pdf. (Documents consultés le 20 juin 2015.)
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Dès le 1er juin 1978, le ministre de l'Éducation, Jacques-Yvan Morin, rassurait le consul général 
de France en lui précisant que« le ministère de !'Éducation s'était déjà engagé dans des études en 
vue d'élaborer une politique générale à l'égard des étudiants étrangers». 11 ajoute que la directive 
du ministère de ! 'Éducation prévoit des exemptions, dont celle qui concerne « toute personne 
inscrite dans un établissement universitaire québécois et venant d'un État qui a signé une entente 
avec le Québec en la matière ». Cette clause allait effectivement exempter les étudiants français 
de la hausse des droits de scolarité appliquée aux étudiants étrangers. Enfin, le 7 août 1978, le 
ministre confirmait que les étudiants français inscrits à l'ordre d'enseignement collégial allaient 
aussi être exempt,és des droits de scolarité qui allaient être exigés des étudiants étrangers9

• Le 
ministre ajoutait que ces deux mesures d'exemption, découlant des accords de coopération 
franco-québécoise de 1965 ( voir la section 2.1.1 ), avaient été déposées à la Commission 
permanente franco-québécoise 10• 

Le fait significatif à retenir, c'est que dès l'introduction de droits de scolarité majorés à 
l'automne 1978, les étudiants munis d'un passeport français valide ont continué à être 

soumis à la politique appliquée aux étudiants québécois et canadiens11 en matière de droits 

de scolarité. Ils n'ont donc pas été touchés par ces droits majorés, tout comme les étudiants 
venant de pays avec lesquels le Québec avait signé à l'époque des ententes internationales. 

Note sur les ententes internationales signées 1>ar le Québec avec divers pays et organismes 
internationaux 12 

Dès l'introduction des droits majorés imposés aux étudiants étrangers, le Québec a signé des ententes avec 
des pays pour exempter de ces droits supplémentaires ceux panni leurs ressortissants - ou tm nombre 
maximal d'entre eux - qui étaient motivés à venir étudier au Québec. 

U111 premier groupe d'ententes, conclues entre 1978 et 1982, concerne quatorze pays africains. Les étudiants 
ori�inaires des pays signataires bénéficiaient de l'exemption des droits de scolarité majorés. Cependant, dès 
1983, les ententes qui allaient être signées avec d'autres pays ou organisations internationales, de même 
que les ententes antérieures qui allaient être renouvelées, ont inclus des quotas d'exemptions indiquant un 
nombre maximal d'exemptions accordées par le Québec à un pays ou à une organisation. La priorité est 
accordée aux étudiants des cycles supérieurs. Par ailleurs, ajout important, les ententes prévoient qu'au 
moins 80 % des boursiers devaient être inscrits dans les établissements francophones. 

9. Cette lettre est accessible sur le site du ministère des Relations internationales et de la Francophonie
au http://www.mrif.gouv.gc.ca/content/documents/fr/ententes/ 1978-0 l .pdf (Doclltllent consulté le
20juin 2015.)

1 O. Cette commission a été créée dans la foulée de l'accord signé entre la France et le Québec en 1965. 
11. Des droits de scolarité majorés sont imposés aux étudiants canadiens non résidents du Québec

(CNRQ) depuis l'automne 1997. Malgré cette mesure, les étudiants étrangers bénéficiant d'une
exemption vont continuer à payer les droits de scolarité appliqués aux résidents du Québec.

12. Cette note est tirée pour l'essentiel de la section « Évolution des orientations gouvernementales en 
matière de droits de scolarité des étudiants étrangers» de l'avis du CCAFE intitulé Droits de scolarité
supplémentaires exigés des étudiants étrangers à l'université-2011-2012 (CCAFE, 2012, p. 13-18).
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De 1983 à 1990, le Québec signe un deuxième groupe d'ententes avec 39 pays : 21 pays africains 
(1 353 exemptionst douze pays d'Amérique centrale et d'Amérique du Sud (265 exemptions); six pays du 
Moyen-Orient, de l'océan Indien et de l'Asie (190 exemptions). Les ententes signées ou renouvelées au 
cours des années 1990 ont pour conséquence une diminution du nombre total d'exemptions: de I 808 à la 
fin des années 1980 à 1 660 à la fin des années 1990. Ces ententes font maintenant référence à des secteurs 
d'études prioritaires. Le quota global, incluant les organismes internationaux, est passé à 1 900 en 2002. En 
2005, ce quota avait diminué à l 375. La diminution s'est poursuivie et le quota actuel est de 955 13

. li 
découle de 40 entemes paraphées avec 37 pays (deux ententes avec l'Allemagne et la Belgique) et une 
organisation internationale. 

Les ressortissants français ne sont pas inclus dans le quota d'ensemble, puisqu'ils ont été considérés, 
jusqu'à maintenant, comme des résidents du Québec sur le plan des droits de scolarité. 

Rappelons également qu'à partir de 1986, les établissements universitaires québécois ont obtenu 
la gestion d'un nombre d'exemptions des droits de scolarité majorés correspondant pour chaque 
établissement à l O % des étudiants étrangers inscrits aux cycles supérieurs. Comme le soulignait 
le Conseil supérieur de l'éducation (CSE) dans un avis sur l'internationalisation dans les 
universités québécoises, le gouvernement du Québec souhaitait que « ces exemptions soient 
attribuées en priorité aux étudiants internationaux de cycles supérieurs et s'inscrivent dans les 
ententes de mobilité déjà conclues» (CSE, 2005, p. 29). Afin de favoriser le recrutement 
d'étudiants étrangers admis dans les composantes en région du réseau de l'Université du Québec, 
le calcul des exemptions se fait, depuis 2003, en fonction du nombre d'étudiants étrangers inscrits 
aux trois cycles dans ces établissements. 

2.2 Analyse de l'entente de mars 2015 

Les orientations contenues dans la nouvelle entente France-Québec en éducation impliquent une 
perte de privilège pour les étudiants français inscrits au Québec au premier cycle universitaire. Au 
lieu de bénéficier du tarif réservé aux résidents du Québec, ces étudiants seront dorénavant 
soumis au tarif exigé des Canadiens non résidents du Québec (CNRQ). La conséquence première 
de ce nouveau statut se fera sentir sur la facture à payer. L'entente prévoit que les résidents de 
Saint-Pierre-et-Miquelon continueront à payer les mêmes droits que les résidents du Québec, 
pourvu qu'ils prouvent qu'ils y ont leur résidence permanente depuis au moins cinq ans. Seul un 
petit nombre de personnes bénéficieront de cette exemption. 

13. Voir le tableau« Liste des pays et organisation internationale à qui le gouvernement du Québec
accorde des exemptions du montant forfaitaire», accessible sur le site du Ministère
htlp://www.education.gouv.qc.ca/lilcadmin/contcnu/documents soutien/Ens Sup/Commun/Etudes a
u quebec/PaysOuotasExemptionsMontantForfaitaire2012 .pdf.
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Avant d'examiner les changements découlant de l'entente, le Comité présente quelques données 
sw- l'évolution de l'effectif d'étudfants français inscrits dans les établissements universitaires 
québécois. De 1988 à 2000 (CCAFE, 2002), le nombre d'étudiants français a connu une 
progression remarquable, passant de 912 à 4 362, soit une augmentation de 378 % au cours de la 
période. Cette croissance s'est poursuivie par la suite de manière moins spectaculaire, mais à un 
rythme beaucoup plus rapide que celui observé chez l'ensemble des autres étudiants étrangers, 
comme le montre le tableau suivant. 

Tableau 2 
Évolution du nombre d'étudiants français et d'autres nationalités 

dans les établissements universitaires du Québec 
de 2001 à 2013 

2001 2013 % d'augmentation 

Étudiants français 4 645 12 495 169,0% 

Étudiants d'autres mationalités 12 731 20 283 59,3 % 

Tous les étudiants étrangers 17 376 32 778 88,6% 

Source : Tremblay ,et Roy, 2014. 

L'effectif atteint près de 12 500 étudiants à l'automne 2013. C'est au moins 10 fois plus que le 
nombre de Québécois qui poursuivent des études universitaires en France 14

• La progression de 
l'effectif français tient notamment à l'exemption des droits supplémentaires dont bénéficient les 
détenteurs de passeport français, mais aussi aux efforts de recrutement des établissements. 

Selon les données de l'automne 2012 et de l'automne 2013, les étudiants français sont 
majoritairement inscrits au I er cycle et c'est dans ce cycle que la croissance est la plus forte. 

1er cycle 

2• cycle 

3° cycle 

Tableau 3 
Répartition de l'effectif d'étudiants français scion Je cycle d'études 

2012-2013 et 2013-2014 

2012-2013 2013-2014 % d'augmentation 

6 278,7 

1 622,3 

749,5 

7 066,8 

1 767,6 

780,4 

12,6% 

9,0% 

4,1 % 

Total 8 650,5 9 614,8 11,1 % 

Source : MESRS. 
Note : données en EETP (étudiants en équivalence au temps plein). 

14. Le Ministère ne dispose pas de données prec,ses sur le sujet, mais le nombre de Québécois
poursuivant des études w1iversitaires en France plafonnerait depuis plusieurs années autour de 1 000 à
1 200. Nous savons par ailleurs qu'en 2012-2013, 138 résidents du Québec ont reçu une aide
financière du Programme de prêts et bouses pour des études en France. La valeur de cette aide
financière est de 1,4 M$ (Statistiques sur ! 'aide financière aux études - Rapport 2012-2013).
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En 2013-2014 15 
, 76,8 % des étudiants français inscrits au premier cycle fréquentent un 

établissement francophone, les autres, 23,2 %, un établissement anglophone, tandis que les 
pourcentages respectifs sont de 95, 1 % et de 4,9 % aux cycles supérieurs. Enfin, pour la même 
année scolaire, les familles disciplinaires les plus populaires au premier cycle chez ces étudiants 
sont les sciences humaines et sociales (2 l 72,0 EETP), l'administration (1 223,0 EETP) et le 
génie (796,6 EETP). 

2.2.1 Sur la hausse annoncée 

R(lp,pel de la structure ltltifaire ,les droits de scolarité universitaires mï Québec16 

Les droits de scolarité exigés au Québec se différencient selon le statut de résidence. Trois statuts 
sont possibles 

• Résidents du Québec (ou considérés comme tels);
• Canadiens et résidents permanents qui ne sont pas résidents du Québec (CNRQ);
• Étudiants étrangers (qui ne sont pas citoyens ou résidents permanents du Canada).

Les droits de scolarité les moins élevés, les droits de base, sont réservés aux résidents du Québec 
et à ceux qui sont considérés comme tels. Les autres paient des droits supplémentaires (montant 
forfaitaire) qui s'ajoutent aux droits de base. Les droits supplémentaires exigés des Canadiens 
sont inférieurs à ceux imposés aux étudiants étrangers. Les premiers sont comparables aux droits 
moyens exigés dans les autres provinces canadiennes, tandis que ceux imposés aux étudiants 
étrangers visent à couvrir le plus possible les coûts de formation (subvention gouvernementale) 
tout en demeurant concurrentiels. 

En matière de droits de scolarité, les étudiants étrangers venus étudier au Québec se situent dans 
l'une des deux catégories suivantes: 

• les étudiants soumis aux droits supplémentaires;
• les exemp,tés des droits supplémentaires.

Les exemptés, que ce soit en vertu d'une entente internationale signée par le Québec ou grâce à 
une fonne ou l'autre d'exemption 17

, paient les droits de scolarité des résidents du Québec. En 
20I2-2013, 49 % des étudiants étrangers bénéficiaient d'une exemption, comparativement à 44 % 
en 2008-2009. L'augmentation du pourcentage s'explique par la hausse constante de l'effectif 
d'étudiants français, qui représente environ 70 % des étudiants étrangers exemptés. Depuis 2001, 
le taux annuel moyen de croissance de cet effectif est de 8,5 %. 

15. Données en EETP. L'équivalence au temps plein correspond à 30 tmités p,ar année scolaire. Les
statist iques présentées en EETP ne correspondent pas à celles basées sur le nombre de personnes,
puisque tous les étudiants n'ont pas un régime d'études à temps plein.

16. Pour une présentation détaillée, voir CCAFE, 2012.
17. Les exemptions accordées sont énumérées dans le document Politique relative aux droits de scolarité

exigés des étudiantes et étudiants étrangers par les universités du Québec.
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Les étudiants soumis au montant forfaitaire peuvent être inscrits dans un programme d'études 

dont les droits sont réglementés ou déréglementés. Les droits réglementés comprennent les droits 

de base auxquels s'ajoutent un montant forfaitaire qui varie selon le cycle et, au premier cycle, 

selon deux catégories de programmes d'études, les plus coûteux et les autres. Dans les 

programmes déréglementés, tous au premier cycle, les droits de scolarité sont fixés par les 

établissements. 

Une housse imporflmte et soudaine 

La hausse annoncée pour les étudiants français qui entreprendront leurs études universitaires au 

Québec à l'automne 2015 est à la fois importante (209 % par rapport à 2014-2015) et soudaine, 

ptùsque l'entente a été signée en mars 2015, soit après la période d'admission dans les 

établissements universitaires. 

Selon les données les plus récentes disponibles, il y avait 8 693 étudiants français inscrits au 

premier cycle à l''automnc 2013 18. Il est plausible que ce nombre soit plus élevé en 2014-2015.

Prenons le nombre dont nous disposons et postulons qu'il représente, à terme, le bassin des 

étudiants visés. Ces étudiants paieront les droits des étudiants CNRQ, soit les droits de base, 

76,45 $ par unité, plus un montant forfaitaire de 157,90 $ par unité. Au total, pour 30 unités, la 

facture annuelle sera de 7 030,50 $, au lieu de 2 293 $ selon la tarification en vigueur en 

2015-2016. L'écart est donc de 4 737 $ entre ces deux tarifs. 

L'économie potentielle pour le gouvernement, selon le Ministère, serait de l'ordre de 10 M$ en 

2015-2016, puisque la plupart des étudiants inscrits à l'hiver 2015 seront exemptés du montant 

forfaitaire pour la durée prévue de leurs études. Dans quelques années, lorsque tous les Français 

inscrits au premier cycle dans les universités québécoises paieront les droits des CNRQ, 

l'économie récurrente sera plus substantielle, de l'ordre de 30 M$. Il s'agit de prévisions 

conservatrices. Pour donner un ordre de grandeur, la valeur estimée de l'ensemble des 

exemptions accordées par le Québec en 2012-2013 était de 135,9 M$, dont 100 M$ pour le volet 

« entente internationale» 19 (Tremblay et Roy, 2014, p. 93). Par ailleurs, si la majoration a des 

effets négatifs sur le recrutement, ces sommes pourraient être inférieures. Les opinions sont 

partagées à ce sujet: certains établissements anticipent une baisse de fréquentation alors que 

d'autres estiment qu'il n'y aura pas d'incidence sur le niveau d'inscription. 

Le projet soumis au Comité ne prévoit pas de mécanisme de suivi de l'entente qui s'attarderait à

l'évolution de l'effectif d'étudiants français au premier cycle. Pourtant, il est fort possible que la 

hausse annoncée entraîne une baisse du recrutement d'étudiants français au premier cycle et que 

18. Il s'agit de données provisoires. Voir les statistiques publ.iées sur le site du Ministère :
h11p://www.education.gouv.qc.ca/filcadmin/administra1ion/librairies/documents/Ministere/acces info/
Statistigues/Erudia111s internationaux tmiversitaire/Etudiants intenationaux Universitaire 2013.pdf.

19 Les autres volets sont les suivants: con1telles de thèses de doctorat (1 M$), quotas des universités 
( 13,9 M$), programmes d'échanges ( 12, 1 M$), boursiers du Québec (0,4 M$), activités en lang11e et 
littérature françaises (4,5 M$), agents diplomatiques (1,1 M$), demandes de résidence permanente 
(0,3 M$), permis de travail temporaire (1 M$), réfugiés avec certi(icat de sélection du Québec 
(0,8 MS) et autres (0,2 M$). 
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cette baisse affecte plus particulièrement les établissements francophones, notamment certains en 

région. 

llr tarification canadienne: un rabais qui demeure i11téressa11t 

La tarification qui s'appliquera aux étudiants français du premier cycle leur confère un statut 

particulier, puisqu'ils paient les mêmes droits que les citoyens canadiens des autres provinces et 

territoires. Ils sont aussi exemptés des droits supplémentaires au 2° cycle, ce qui n'est pas le cas 

des étudiants CNRQ. De plus, ces deux populations étudiantes paient les droits des résidents du 

Québec au troisième cycle. 

Les étudiants CNRQ et les étudiants étrangers soumis aux droits supplémentaires paient les droits 

de base auxquels s'ajoute un montant forfaitaire. En 2015-2016, le montant forfaitaire unique 

auquel les CNRQ et les étudiants français au premier cycle seront assujettis est de 157,90 $ par 

unité, tandis que les autres étudiants étrangers non exemptés débourseront 447,12 $ par unité s'ils 

sont inscrits dans des programmes de familles disciplinaires dites légères, ou 508,37 $ dans des 

programmes de familles disciplinaires dites lourdes. 

Le tableau 4 permet de comparer les droits de scolarité totaux exigés en 2015-2016 selon les 

catégories d'étudiants au premier cycle universitaire, de même que les écarts observés par rapport 

aux droits des résidents du Québec. 

Tableau 4 

Com1>araison des droits de scolarité universitaires selon la catégorie d'étudiants 
Programme d'études réglementés au premier cycle 

2015-2016 

Catégorie d'étudiants 

Résidents du Québec (RQ) et exemptés des droits supplémentaires 

Étudiants CNRQ et étudiants français non exemptés 

Étudiants étrangers non exemptés des familles disciplinaires légères 

Étl1diants non exemptés des familles disciplinaires lourdes 

Droits totaux 

2 293,50 $ 

7 030,50 $ 

15 706,70 $ 

17 544,60 $ 

Ecart en$ 
par raoooru aux RQ 

4 737,00$ 

13 413,20 $ 

15 251,10 $ 

E111 somme, les étudiants français soumis aux droits supplémentaires paieront une facture plus 

élevée de 4 737 $ (206,5 %) par rapport aux résidents du Québec et aux étudiants exemptés, mais 

un montant inférieur à celui imposé aux autres étudiants étrangers inscrits dans les programmes 

d'études des familles disciplinaires légères ou lourdes, où le montant de la réduction atteindra 

respectivement 8 676,20 $ et 10 514,10 $. Les écarts seront encore plus importants par rapport 

aux étudiants étrangers inscrits dans les programmes d'études déréglementés. 

2.2.2 Sur le mécanisme transitoire 

La nouvelle entente inclut une clause d'antériorité pour les étudiants français du premier cycle 

universitaire inscrits au trimestre d'hiver, dans la mesure où ils poursuivent leurs études dans la 

même discipline. Les modalités d'application permettent une certaine souplesse administrative 
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puisque les inscrits à un microprogramme pourront s'ins,crire à un baccalauréat à l'automne 2015, 

pourvu que ce soit dans la même discipline, tout en continuant à payer les droits des résidents du 

Québec. Il en est de même pour les étudiants inscrits à un baccalauréat par cumul de ,certificats, 

qui pourront étudier dans plus d'une discipline. Enfin, les étudiants inscrits dans une année 

préparatoire pourront aussi être exemptés des droits supplémentaires, pourvu qu'ils s'inscrivent 

dans une discipline. 

La plupart des inscrits de l'hiver 2015 devraient continuer à bénéficier de l'exemption, mais 

certains pourraient perdre cc pri vilègc, notamment ceux qui, à 1 'automne 20 J 5, seront inscrits 

dans un programme d'études n'appartenant pas à la discipline initiale. 
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Chapitre 3 

A vis du Comité 

Dans ce chapitre, le Comité fonnule son avis sur les orientations gouvernementales qui lui ont été 

soumises relativement aux droits de scolarité des étudiants français. Il aborde successivement la 

hausse des droits de scolarité appliquée aux étudiants français inscrits au premier cycle, les 
exclusions à cette hausse et la mesure transitoire ,qui permet, sous certaines conditions, 
d'exempter des droits majorés les étudiants français qui étaient inscrits dans un établissement 

un-iversitaire au Québec au trimestre d'hiver 2015. Le Comité fonnule deux recommandations. 

D'entrée de jeu, le Comité souligne qu'il a reçu la demande d'avis le 9 juin alors que l'entente a 

été signée le 6 mars 2015. Dans ces conditions, il est difficile de profiter de l'expertise de ses 

membres puisqu'il est consulté au moment où le Ministère et les universités conviennent des 

modalités précises de son application, notamment celles relatives à la mesure transitoire. 

JI aurait été plus producti
f 

de consulter le Comité bien avant le 9 juin. 

3.1 Sur la hausse des droits de scolarité des étudiants français inscrits au 
premier cycle 

Une lumsse importante et soudaine qui aurait pu être <lifférée d'un ,111 

Lorsqu'il est question d'augmenter des droits de scolarité, en particulier des droits qui 

s'appliquent aux étudiants qui ne sont pas résidents du Québec, le Comité retient comme critère 

principal la prévisibilité des coûts, c'est-à-dire la possibilité pour les étudiants de connaître à 
l'avance la facture globale qu'ils auront à payer à l'établissement universitaire, soit les droits de 
scolarité et les autres frais, en particulier ceux qui sont obligatoires. Dans le cas des étudiants 
étrangers qui planifient un séjour d'études de trois ans ou plus, il est essentiel de disposer de ces 
infonnations avant de présenter une demande d'admission. 

En s'appuyant sur un avis du Conseil des universités relativement aux étudiants étrangers 
(Conseil des universités, 1992), le Comité a repris à son compte le principe selon lequel il fallait 

éviter les hausses importantes et soudaines des droits de scolarité puisqu'elles affectent 

directement la prévisibilité des coûts. Il l'a rappelé dans des avis de 2011 (CCAFE, 2011) et de 
2012 (CCAFE, 2012). Étant donné que l'entente France-Québec a été signée en mars 2015 et que 
la hausse a été annoncée plus tard, toutes les conditions sont ici réunies pour qualifier cette hausse 
de soudaine et importante. Elle est en effet soudaine pour des gens qui ont entrepris !bien avant 

mars 2015 les démarches requises pour venir étudier au Québec à l'automne 2015. De plus, une 
augmentation de 209,3 % par rapport à l'année précédente peut certes être qualifiée d'importante. 
Rappelons que lors de l'introduction, à l'automne 1978, des droits de scolarité différenciés 
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appliqués aux étudiants étrangers, l'augmentation avait été de 1.77,8 % par rapport à l'année 

précédente, une hausse moins substantielle que celle dont il est question dans cet avis. 

Même si le gouvernement a annoncé au préalable son intention de revoir la tarification imposée 

aux étudiants français, il est fort probable que cette information n'ait pas été connue de nombreux 

candidats français qui ont soumis leur demande d'admission avant la fin de 2014. Dans ces 

conditions, les étudiants français
20 

qui entreprendront des études universitaires de premier cycle 

au Québec à l'automne 2015 s'attendaient fort probablement à payer les droits de scolarité des 

résidents du Québec tout au long de leurs études universitaires, comme c'est le cas depuis 

l'introduction des droits majorés en 1978. 

Or, l'entente de mars 2015 change la donne: pour 30 unités, ces étudiants paieront des droits de 

scolarité de 7 030,50 $ comparativement à 2 273,10 $, une différence appréciable de 4 737 $ pour 

une année. Pour des études de trois ans, il s'agit d'un ajout de 14 21 l $ et pour un programme 

d'études de quatre ans, l'écart passe à 18 948 $. Le cadre budgétaire de plusieurs étudiants a 

certes été remis en question. 

Si les signataires de l'entente avaient voulu neutraliser le caractère soudain de la hausse des droits 

de scolarité et ses conséquences négatives pour les étudiants qui avaient planifié leur séjour au 

Québec en pensant payer les droits des résidents du Québec, ils auraient pu convenir d'appliquer 

l'augmentation à partir de l'année scolaire 2016-2017. La majoration serait tout aussi importante, 

mais les étudiants visés auraient eu le temps d'explorer des options d'études différentes. 

• Étant donné l'importance que le Comité accor1/e à la prévisibilité des coûts

lorsqu'il est question de planifier un projet d'études, par exemple un séjour
d'études à l'étranger;

• Étant donné que la hausse mmoncée est so1ul,tine et importante, et qu'elle
affectera le cadre budgétaire établi par les étudiants visés par cette hausse;

Le Comité recommande de différer l'application de l'entente d'un an et de 

commencer à l'appliquer à l'automne 2016. 

Enfin, le Comité reconnaît que l'entente accorde aux étudiants français inscrits au premier 

cycle un statut particulier par rapport aux autres étudiants étrangers soumis au montant 

forfaitaire, puisqu'ils paieront les mêmes droits de scolarité que les étudiants canadiens non 

résidents du Québec. La réduction demeure importante (de 8 676 $ à 10 514 $) dans les 

programmes d'études réglementés, et plus encore dans ceux qui sont déréglementés. 

20. À l'exception des étudiants qui bénéficient de la « dérogation Saint-Pierre-et-Miquelon» et de ceux
qui bénéficient d'une bourse d'exemption (diplomatique, organisme international, bourse accordée
par l'établissement, etc.).
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Le Comité tient à rappeler que l'entente de mars 2015 exclut des droits supplémentaires 

l'ensemble des étudiants français inscrits au Québec aux cycles supérieurs. De plus, les étudiants 
français qui sont des résidents permanents de Saint-Pierre-et-Miquelon (6 EETP en 2013) ne 

paieront pas de droits majorés au premier cycle. 

Sur la base des données de l'automne 2013, environ 30 % des étudiants français inscrits au 

Québec continueront à profiter, dans quelques années21
, de cette exemption des droits majorés et 

paieront les mêmes droits de scolarité que les résidents du Québec. 

3.3 Sur la mesure transitoire 

Le Comité accueille favorablement l'insertion dans l'entente d'une mesure transitoire qui 

permet aux étudiants français inscrits dans un établissement québécois à l'hiver 2015 de 

poursuivre, sous certaines conditions, leurs études universitaires tout en bénéficiant de la 

tarification des résidents du Québec. 

Dans l'entente, le libellé retenu pour présenter cette exemption est le suivant: 

« Sans restreindre la portée de ce qui précède, les étudiants inscrits au 

trimestre d'hiver 2015 dans les établissements universitaires québécois 

[ ... ] continuent d'y [aux droits de scolarité des résidents du Québec] être 
soumis pour la durée du programme dans lequel ils sont inscrits. » (Voir 

l'entente de mars 2015, section« Mesures transitoires») 

L'identification des étudiants français visés par l'exemption se fait d'abord par leur inscription au 

trimestre d'hiver 2015. Quant à la durée de l'exemption, elle correspond à « la durée du 
programme dans lequel ils sont inscrits». Pour accorder l'exemption, le Ministère a ensuite 

introduit le critère « discipline d'études». Ainsi, les étudiants qui poursuivront leurs études dans 

la même discipline continueront à bénéficier de l'exemption des droits supplémentaires. Si la 

discipline demeure la même, un changement d'établissement ou même un changement de 

programme d'études (par exemple, de rnicroprograrnrne à baccalauréat) ne remettront pas en 
cause l'exemption. Un étudiant en année préparatoire conservera aussi son privilège, mais il 

devra choisir sa discipline d'études au terme de cette année. Enfin, l'inscription à un programme 

de baccalauréat par cumul de certificats donnera aussi accès à la mesure transitoire. 

Toutefois, le critère de la discipline d'études peut exclure de l'exemption certains étudiants 

français inscrits à l'hiver 2015, notamment ceux qui ont présenté une demande de changement de 

programmes d'études qui entraîne un changement de discipline, par exemple un programme 

d'études en sociologie remplacé par un programme en anthropologie. 

21. Lorsque tous les étudiants français de premier cycle ne bénéficieront plus de la mesure transitoire.
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Selon le Comité, le fait de recourir à une clause d'antériorité s'avère essentiel dans le contexte 

d'une entente qui limite le privilège accordé auparavant à l'autre partie. Il rappelle que lors de 

l'introduction, à l'automne 1997, des droits supplémentaires imposés aux étudiants CNRQ 

inscrits dans les établissements universitaires québécois, le gouvernement n'avait pas appliqué de 

clause d'antériorité. En revanche, lorsqu'il a imposé pour la première fois, à l'automne 2000, des 

droits supplémentaires aux étudiants CNRQ inscrits à l'enseignement collégial, il a opté pour une 

clause d'antériorité élargie permettant à ceux qui avaient entrepris des études collégiales au 

Québec de les terminer dans les mêmes conditions, ce qui avait pour effet de les exclure des 

droits majorés. 

Le Comité s'interroge sur la pertinence pour le Ministère d'utiliser Ee critère de la discipline 

d'études. Les programmes d'études universitaires, ou du moins une partie croissante d'entre eux, 

ne sont plus nécessairement centrés sur une discipline principale. Par exemple, un étudiant qui 

suit un cheminement scolaire de type «majeure» dans une discipline et de type « mineure » dans 

une autre pourra, après avoir suivi quelques cours, opter pour des études plus poussées (par 

exemple un baccalauréat) dans la discipline de sa mineure. 

• Étant donné les effets négatifs que peut entrainer une interprétation centrée sur
la notion de discipline pour certains étudiants;

• Étant don.né que la mesure transitoire devrait permettre au plus grand nombre
d'étudiants français inscrits à l'hiver 2015 de poursuivre leurs études de
premier cycle au Québec dans les conditions qu'ils ont connues;

Le Comité recommande au ministre de l'Éducation, de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche d'interpréter le plus largement possible 
l'entente de mars 2015 et de s'assurer que les étudiants français inscrits au 
premier cycle universitaire à l'hiver 2015 continuent à payer les droits de 
scolarité des résidents du Québec. 
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Annexe 1 

Lettre du ministre de l'Éducation, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
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Québec:: 
C.OV--ldulMbt< 

MillisU. dt rtdoalloo. dt l'Eo.....,_.1 wpirltvr ,t dt la-•

MMhtr1 mponMblt du Lobir ri du $port 

Québec. le 9 juin 2015 

Monsieur Pierre Grondin 
Président 
Comitê consultatif sur l'accessibilité financière aux ét\ldes 
1035. rue De La Chevrotière, 16' étage 
Québec(Québec) GIR 5A5 

Monsieur le Président, 

QOP-51-annexe 3 

1 2 JUIN 2015 

Conformément à l'article 88 de la Loi sur le ministère de l'Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie, je soumets au Comité consultatif 
sur l'acœssibilité financière aux études les nouvelles orientations gouvernementales 
découlant de l'entente internationale en matière de droits de scolarité entre le Québec 
cl la France. 

Au premier chef, sont visés par ces nouvelles orientations gouvernementales les 
étudiants français au I" cycle. Ainsi, dès la session d'automne 2015, !,es étudiants 
français inscrits au 1 a cycle acquitteront, en plus des droits de scolarité: de bnsc, le 
montant forfaitaire des étudiants canadiens non-résidents du Québec, au montant de 
157,90 S du crêdit en 2015-2016. À noter que les étudiants français, dont la résidence 
principale se situe à Saint-Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans demeureront 
pleinement exemptés de tout montant forfaitaire, et ce, pour tous les cycl.es d • érudes. 
De plus, les étudiants des cycles supérieurs c2• et 3° cycles) demeureront pleinement 
exemptés de tout montant forfaitaire. 

Également, une mesure transitoire permettra aux étudiants français inscrits au 
l a cycle à la session d'h.iver 2015 de continuer de bénéficier de la tarification au 
niveau des droits de scolarité de base, sous certaines conditions. Celles-ci se 
rauachent à la notion de discipline d'érudes (administration, sociologie, etc.). Ainsi, 
les étudiants pourrai«."llt bt.'néficier de la tarification aux droits de scolarité de base 
dans les cas où ils poursuivent des études dans la même discipline que celle dans 
laquelle ils étaient inscrits à la session d'hiver 2015. 
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2 

Des informations complémentaires sont jointes à la présente lettre. 

Je saurais gré au Comité de me faire parvenir son avis sur cette question dans les 
30 jours, conformément à la Loi sur le ministère de l'Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science cl de la Technologie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le ministre, 

p.j. 1 
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Annexe 2 

Document accompagnant la lettre du ministre 
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES AU CCAFE 

Nouvelle entente en matière de mobilitè étudiante au niveau uni,versitaire 

Le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République française ont 
entériné, le 6 mars dernier, une nouvelle entente en matière de mobilité étudiante au 
niveau universitaire. Voici les principaux changements apportés à la tarification 
applicable aux étudiants français. 

Principaux changements 

À partir du trimestre d'automne 2015, la nouvelle entente avec la France permet à tous 
les étudiants titulaires d'un passeport français valide de bénéficier d'une tarification au 
niveau des droits de scolarité de base ou au tarif canadien non-résident du Québec. Les 
étudiants au 1• cycle doivent acquitter, en plus des droits de scolarité de base, le 
montant forfaitaire des étudiants canadiens non-résidents du Québec. Pour ce qui est 
des étudiants des 2° et 3° cycles, ils acquittent les droits de scolarité de base 
uniquement. 

Par rapport à la situation actuelle, seuls les étudiants français au 1" cycle sont donc 
toucMs par une hausse des droits de scol@rité, Cela signifie que les étudiants français 
au 1 ., cycle devront, en plus des droits de scolarité de base, acquitter le montant 
forfaitaire de 157,90 $ par crédit en 2015-2016. 

À noter que les étudiants français dont la résidence principale se situe à 
Saint-Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans demeurent pleinement exemptés de 
tout montant forfaitaire, el ce, pour tous les cycles d'études. 

Mesure transitoire 

Une mesure transitoire permettra aux étudiants français inscrits au 1"' cycle à la session 
d'hiver 2015 de continuer de bénéficier d'une tarification au niveau des droits de 
scolarité de base, sous certaines conditions. Le Ministère rattache ces conditions à la 
notion de discipline d'études (administration, sociologie, etc.). Ainsi, les étudiants 
pourront bénéficier de la tarification aux droits de scolarité de base dans les cas où ils 
poursuivent des études dans la même discipline que celle dans laquelle ils étaient 
inscrits à la session d'hiver 2015. Dans un tel contexte, ils pourraient effectuer un 
changement de sanction (par exemple, pas.sage d'un microprogramme en économie à 
un baccalauréat en économie) ou d'établissement et !bénéficier de la mesure transitoire, 
tant que la discipline d'études demeure la même. A oette règle générale s'ajoutent deux 
exceptions: 

► Le baccalauréat par cumul de certificats: les étudiants pourront réaliser jusqu'à trois
certificats dans des disciplines différentes et bénéficier de la tarification aux droits de
scolarité de base. 
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► La formation préparatolre : lorsqu'un étudiant est dans une année préparatoire, il est 
considéré étant inscrit dans un baccalauréat à une discipline « sans ob1et ». Il devra 
cependant préciser sa discipline â rannée suivant son année préparatoire. 

Par contre, un étudiant procédant à un changement de discipline à partir de la session 
d'automne 2015 (par exemple passage d'un baccalauréat en administration vers un 
baccalauréat en droit) ne pourrait pas bénéficier de la mesure transitoire et devrait 
acquitter les droits de scolarité des étudiants canadiens non-résidents du Québec. Il en 
va de même pour l'étudiant â statut libre et qui s'inscrit à un programme à l'automne 
2015. 

Autre considération 

Les étudiants français à statut libre doivent acquitter le montant forfaila1re des étudiants 
canadiens non-résidents du Québec, et ce, pour tous les cycles d'études. En effet, ces 
étudiants ne sont pas inscrits dans des programmes conduisant à un grade ou à un 
diplôme universitaire. Toutefois, l'intenUon du gou;vemement est à l'effet qu'aucun 
étudiant français ne paye plus que le taux CNRQ. 
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe de l’opposition 
 

QUESTION 
 

Indiquer les sommes dépensées dans le cadre de la Stratégie d’intervention pour prévenir et contrer les 
violences à caractère sexuel en enseignement supérieur en 2022-2023. Inclure aussi les sommes prévues 
pour 2023-2024. 

 
RÉPONSE 
Un Plan d’action ministériel quinquennal 2022-2027 succédant à la Stratégie d’intervention a été annoncé 
le 13 février 2023. 

 
Le Plan d’action pour prévenir et contrer les violences à caractère sexuel en enseignement supérieur 
2022-2027 (ci-après « Plan d’action ») prévoit des investissements de 54 millions de dollars sur cinq ans 
incluant de nouveaux crédits de 25 millions de dollars annoncés dans le cadre du Budget 2022-2023, 
provenant de la Stratégie gouvernementale intégrée pour contrer la violence sexuelle, la violence 
conjugale et Rebâtir la confiance 2022-2027 (ci-après « la Stratégie intégrée en violence ») ainsi que des 
crédits récurrents de 29 millions de dollars issus de la Stratégie d’intervention 2017-2022.   
  

• Dans la continuité de la Stratégie d’intervention 2017-2022, le Plan d’action prévoit qu’une 
grande partie des sommes soient allouées directement aux établissements (37,5 millions de 
dollars). L’entièreté de ces sommes a été intégrée aux allocations fixes des régimes budgétaires. 
Elles seront indexées annuellement, et ce, pour la durée du Plan d’action.    

• En plus des sommes versées directement aux établissements, un montant de 12,7 millions de 
dollars permettra au Ministère de mener des collaborations avec divers partenaires disposant d’une 
expertise reconnue afin d’assurer la mise en œuvre des mesures du présent plan d’action.    

• Il est à noter que la mesure 1.3, laquelle vise à renforcer la sécurité des personnes par 
l’aménagement sécuritaire des milieux d’enseignement supérieur, prévoit également des 
investissements au Plan québécois des infrastructures (4 millions de dollars).   

 
Sommes dépensées en 2022-2023 dans le cadre du Plan d’action 2022-2023 

Transfert aux établissements 
• Les sommes permettant aux collèges privés subventionnés, aux cégeps et aux 

universités de continuer d’offrir des services spécialisés de soutien psychosocial à 
toute personne qui les fréquente et qui est aux prises avec une situation liée aux 
violences à caractère sexuel ont été versées au printemps 2022 par l’entremise des 
régimes budgétaires.  

• Le Plan d’action permet une bonification de ces sommes de 30 %. 

7 500 0001 $ 

Collaboration avec les partenaires 
• Le Ministère a travaillé à la conclusion de 15 ententes et contrats afin de mener des 

collaborations avec divers partenaires disposant d’une expertise reconnue afin 
d’assurer la mise en œuvre des mesures du présent plan d’action. 

1 300 000 $ 

Total 8 800 000 $ 
 
Sommes prévues pour 2023-2024 2023-2024 

Transfert aux établissements 
• Les sommes permettant aux collèges privés subventionnés, aux cégeps et aux 

universités de continuer d’offrir des services spécialisés de soutien psychosocial à 
toute personne qui les fréquente et qui est aux prises avec une situation liée aux 
violences à caractère sexuel seront versées au printemps 2023 par l’entremise des 
régimes budgétaires.  

7 500 000 $ 

Collaboration avec les partenaires 2 800 000 $ 

 

 
1 L’entièreté de ces sommes a été intégrée aux allocations fixes des régimes budgétaires. Elles seront indexées annuellement, et ce, 
pour la durée du Plan d’action. 













QUESTION 

MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d'opposition 

N° : ES-68 

Tableau de l'aide financière allouée aux étudiants, en indiquant le temps de traitement, le nombre de 
bénéficiaires (selon l'ordre d'enseignement), le volume d'aide accordée (prêt, bourses consécutives aux 
prêts et autres bourses), les moyennes, de même que les dépenses engagées pour ce programme (bourses 
consécutives aux prêts, intérêts et remboursements, autres bourses) à partir de l' année financière 2015-2016. 
Fournir les estimations pour 2023-2024. 

RÉPONSE 

La réponse à cette question est fournie à la question n°86 des demandes de renseignements particuliers de 
l'opposition officielle. 
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QUESTION 

MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d'opposition 

N° : ES-69 

Copie de tous les échanges intervenus entre le ministère et le gouvernement fédéral concernant le 
Programme canadien de prêts aux étudiants et le Programme canadien de bourses aux étudiants, pour l'année 
2022-2023. 

RÉPONSE 

La réponse à cette question est fournie à la question n°93 des demandes de renseignements particuliers 
de l'opposition officielle. 
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MJNISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

Demande de renseignements particuliers du troisième groupe d'opposition 

QUESTION 

Pourcentage d'étudiants étrangers fréquentant les cégeps francophones. 

N° : ES-87 

REPONSE 

Le pourcentage d'étudiants internationaux fréquentant les cégeps francophones est fourni à la 

question n° 86 des demandes de renseignements particuliers du troisième groupe d'opposition. 
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